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Élection législative du 1 8 décembre
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Républicains radicaux socialistes

de la 3 e Circonscription

ÎSIM en Réunion publique

ILLUmiNÂTiONS
Les attardés étaient en joie; le Lyon

mystique a illuminé. C'est la tin de la
tragédie du moyen-âge. Une foule de
pèlerins a gravi la sainte colline en en-
tonnant des cantiques. Ils ont chanté :
Sauves RomeM la France, au nom du
Sacré-Cœur, Rome avant la France ;
c'est la- coutume. -On ne parle de la
France que pour mémoire, c'est vrai-
ment Rome qu'il faut délivrer,. Le pape
n'y est plus en sécurité, il parle d'aller
chercher le r^pos chez les mécréants.
C'est ainsi que le catholicisme fait du
progrès:

Les manifestations comme celles
d'hier soir sont innocentes ; il faut bien
que les femmes s'amusent; car c'est
vraiment un divertissement de femmes
que cette façon bizarre d'attacher des
petits drapeaux blancs et bleus, avec
des cœurs percés, des jésus enflammés,
des A, M.; emblèmes sacrés, sacrés'
emblèmes. Il n'y a que les mains fines
de nos aristocratiques filles d'Eve pour
placer sur les balcons des maisons
neuves, ces rangées de lanternes véni-
tiennes en l'honneur de Marie, protec-
trice de la cité.

Il ne faut point s'arrêter à ces enfan-
tillages qui prouvent moins la foi que
l'habitude. Puis tout est dans lesréf
sultats. Les maisons sont 'illuminées le
8 décembre, mais aux jours d'élections
les cléricaux honteux n'osent se mon?
trer;. ou sinon c'est la défaite. Les
urnes ne se laissent pas toucher par la
grâce céleste.

Ces manifestations des grands quar-
tiers n'ont rien de remarquable que le
côté décoratif ; on trouve un nouveau j
sujet de promenade les jours où. l'on ne

\ sait que faire, et comme les vogues sont
i finies depuis longtemps, comme on ne

peut plus admirer les phénomènes vi-
vants : les moutons à .deux têtes, la

M femme géante, ou l'homme tonneau, on
"' se rattrape sur un phénomène d'une

autre espèce. On va voir les gens qui,
en plein dix-neuvième siècle, qui après
Voltaire, après la Révolution, après

, 1830, font encore fumer des lampions
pour déclarer que la science n'est rien
à côté de ce dogme renversant de l'im-
maculée conception.

Ils admettent cette chose comme base
fondamentale : une vierge est mère, elle

I est mère de son créateur ; elle produit
son auteur et engendre son père. On en
a conduit aux petites-maisons . qui n'a-
vaient pas émis de plus fantastiques
aphorismes.

A Fourvières, on est en fètè ; il y a
des zig-zags de feu tout le ' long de la
côte ; car le plus court chemin qui mène
à la chapelle, ce n'est pas la ligne
droite, c'est la ligne brisée. Et tout en
haut, on fait partir des boîtes de mi-
traille ; ce sont les canons de l'Egltse
qui font entendre leurs voix. Cette
Eglise a tout l'air d'un. château-fort.
C'en est (m aussi. C'est le château-fort-
de la superstition dressée en face de la
pensée. Les architectes de ce- temple
étrange connaissent l'Ancien-Testament:
Jl y a quelque part une certaine his-

énn^\ T
 : le8 p6cheurs s'ëtaient

EKî l/f -Plus hauts sommets;1 eau en>ahit les piaines . moQt >

et eile aepassa de cent coudées les plus
hautes montagnes. L'esprit de liberté,
qui fait la conscience libre, envahit
aussi la société; l'Eglise peut dresser

-, aussi haut qu'elle le voudra les assises
de ses chapelles ; l'esprit de liberté les
envahira, les submergera, les bri-
sera.

On ne croit plus. Les lampions ne di-
sent lien; leur lumière blafarde ne fera

i point pâlir l'éclat du soleil. On peut
chanter des cantiques, entonner des ac-
tions de grâce, brûler des cierges, faire

'• partir des pétards; on ne fera pas que
le passé soit l'avenir. Le progrès mar-
che , tant pis pour les attardés, tant pis
pour les mystères ,< tant pis. pour les
hommes d'un autre âge. 11 faut la route

' libre : il faut qu'il passe. Nos cléricaux
peuvent entonner la trompette et comp-
ter , leurs lanternes vénitiennes ; ils
n'empêcheront pas ce fait tout matériel,
tout politique , qu'en face de Benoît La-
bre qu'on fait saint, sourit M. Paul Bert
qui est ministre. •

La chapelle de Fourvières, se décou-
pant dans la pourpre des feux, de Ben- .
gale, nous rappelait hier assez exacte-
ment ces ruines du passé dorées par le
soleil couchant que le peintre aime à
rencontrer sur son chemin, dans la
campagne de Rome.

La foi vive de nos ancêtres ne de-
mandait pas cette misé en scène théâ-
trale ; mais la foi se meurt, et Four-
vières qui comprend le goût du jour,,
selmet en frais de décorations, fait
brûler des flammes de bengale lance des
boîtes d'artillerie, et donne au public,
avide surtout d'un plaisir gratuit, une
pièce à grand spectacle. ,

Le 18 décembre, il y aura une élec-
tion à la GniUoiiôre. ;. loa cléricaux ani
comptent aujourd'hui leurs lampions,
compléteront leur statistique en comp-
tant leurs voix.

Georges LETBLLIER.

DÉPÊCHES DE NUIT
FU télégraphique spécial

CHAMBRE DES DÉPUTÉS
Avant la Séauce

La séance d'aujourd'hui pourrait être
intitulée : « La première à Gambettaou "
le commencement de la fin. »

La discussion des crédits supplémen-
taires, qui- avait pris au début le carac-
tère de légères escarmouches, s'est ter-
minée par un véritable échec ministé-
riel.

C'est M. Ribot qui a eu les honneurs
de cette importante journée, mais sui-
vons l'ordre chronologique. Il ne sem-
blait pas que lo débat devait prendre
des proportions aussi considérables.

Dans la salle des Pas-Perdus, avant
la séance, l'affluence est grande. Les
tribunes sont remplies. Dans les grou-
pes de députés, de fonctionnaires, de vi-
siteurs et de journalistes, un moment on
se demande si M. Gambetta prendra la
parole.

Tous les ministres sont à leurs bancs.
M. Gambetta, très-confiant, cause avec
ses collègues.

XJA &JÉGJ>k.TSjrGMï

Séance du~8 décembre.

PRÉSIDENCE : DE M . HENRI BRISS0N \

'La 'séance est ouverte à deux heures.
" M: lianglois dépose le rapport sur les 1

crédits relatifs aux fortifications.
M. Louis liCgsrancI lit le rapport sur <

le projet de loi portant ouverture au minis- ]
tore de l'intérieur, sur l'exercice 1881 d'un
crédit supplémentaire de 90,400 l'r. pour les ]
dépenses du personnel de l'administration
départementale en Algérie. j

Le rapporteur lit le rapport contenant
une réserve sur les irrégularités avec les- '
quelles les dépenses ont été engagées ; il I
conclut à la réduction du crédit à 76.000
francs. ' i

Ceci constitue le premier coup d'épin-
gle. . - 1

M. "Wàldeck-ÎLffisasseau monte à la j
tribune. Il expose l'extension du territoire
civil de l'Algérie qui entraîne une aùgmsn- (
talion du personnel des commissions du bud- <
get, qni. a été mise an courant de la situa- n
tion. JE lie a cru devoir retarder l'inscription '
clos dépenses jusqu'à la présentation d'un !
projet de remaniement administratif ;en
Algérie. Ce projet n'a pas été présenté à' la "
Chambre, mais la dépense restait,. néces-
saire' Le rapport conclut au retranchement J
de 4.000 fr distribués comme, gratification s
à l'occasion du 14 Juillet. Le gouvernement i
demande à 'voter intégralement le crédit. <
_M» Legrand risposte que la commis- -

sion ne proteste pas contre les crédits gé- J

I
néraus, mais contre l'incorrection d'un cas <
spécial. Deux fois, la commission * repous- t

.<ïé les crédits, cependant la dépense a été
• igag-ée.

Si pareil procédé s'établissait, le parle-
ment serait réduit à néant. D'ailleurs la dé-
pense a.été consacrée partiellement, seule-
ment pour le persohnelsubaltento. COO.OOOf.
ont été appliqués pour l'augmentation de ,
l'a solde du préfet d'Alger.

M. Gambetta, en présence de cette ré- _
sistance, devient nerveux'. 11 le devian-, '
dra plus encore. Bientôt M. Waldeck-
Rousseau revient a 'la charge. Alors
commence une discussion amenant tan-

. tôt M. Legrand, tantôt M. Waldeck à la
' tribune.

A trois reprises, le ministre tend â
démontrer que les dépenses qui révol-
teraient la Chambre sont prises sur les
fonds ordinaires, et les dépenses que la
Chambre approuvera sont imputées sur
les crédits supplémentaires demandés.
C'est piteux ! La réduction est repous-
sée.

Le.Tote

Le projet est adopté par 337 voix con-
tre 103, sur 440 votants.

Certaine agitation est relevée après
eettë sorte de joute entre M. Legrand.et

Te ministre.
La question était minime :' Voici les

plus importantes sur la discussion du
projet d'ouverture des crédits d'orga-
nisation des premiers ministres.

Le premier orateur pourtant semblait
devoir rendre la Chambre somnolente
et faire avorter le débat, il estimpossi-
ble de supposer un orateur plus mono-
tone et plus incolore que M. Françk-
Chauveau qui expose les considérations
politiques qui ont déterminé la commis-
sion a accepter les nouveaux crédits.

M. Cliau\'eau faisant allusion au
vœu timide émis dans le rapport et deman-
dant à l'avenir que les créations ministé-
rielles nouvelles soient soumises au vote
préalable de la Chambre, M. Franck-Chau-
veau dit crue <II>»»J a •»>«• ^uration d'im-
novations graves* grevant le. bnâtucA, «t. ©^4- v
gageant la République ; il faut autre chose
que des protestations platoniques.
- Il approuve seule la création du sous-se-
crétai'iat de la guerre.

Il blâme l'adjonction des cultes au mi-
nistère de l'instruction publique. Il critiqué
le choix de la personne de M. Paul Bert
n'apportant pas l'esprit de conciliation.

Il admet la création du ministère de
l'agriculture et discute le ratachement à ce
ministère, du serviee hydraulique appar-
tenant au ministère des travaux publics.

Après le vote des traités de commerce,
que resterait-ilà faire au ministre du com-
merce. Lés fonds seront mieux consacrés à
de nouvelles écoles d'arts et métiers.

A quoi sert le ministère des arts ! Il ne
développe pas les arts par la création d'un
ministre. En 1870 le ministère des beaux--
arts a été créé, également ,au profit dé! M.
Maurice-Richard disparu 'devant ,,les , réj
clamatiohs. Des théories pareilles. 'pëuyetit -
s'expliquer uniquement par' lé besoin' de
créer des fonctionnaires dépendants et' un
ministre qui par le vota dé la, Chambre
fasse l'appoint de la majorité dans un ,
cas grave. (Rires). . .

M. Leroy, rapporteur, expose que la
commission a adopta en principe la créa-
tion, des nouveaux ministres;.- il réserve
l'examen des détails et ne veut pas entraryef
les débuts du ministère.JMais la commission
entend réserver les droits decréatipns'nou-
velles à l'avenir et les droits ; de la future
commission du budget de 1833.

Pendant le discours de M. ChauveaU
et surtout pendant les explications de
M; Leroy, M. Gambetta donne de nom-
breuses marquesid'impatieeces, sa tenue
laisse même .beaucoup à désirer. -A.
chaque minute il pousse une exclama-
tion, cause, interrompt, frappe le cou-
vercle de son pupitre comme s'il était
maître de régler la discussion de là
Chambre..

Voici M. Proust qui maintenant dé-
fend le ministère des arts.

L'approbation de M. Gambetta n'em-
pêchera pas les déclarations de M.
Proust d'être bien faibles et parfois ri-
dicules. .

L'orateur dit que la nouvelle organisa-
tion est utile et pas chère (rires).

Il déclare que personne n'a montré plus
d'éloignement que lui pour les fonctions
publiques.

Les mouvements et les- rires forcent
le ministre a s'arrêter.

Le reste du discours tend à démon-
trer l'utilité et le bon marché de l'ad-
ministration nouvelle. Souvent les at-
taques de M. Chauveau. sont prises à
partie avec amertume mais piètre-
ment.

M. Proust regagne sou banc au mi-
lieu de l'accueil glacial, sauf celui de
M. Gambetta.

L'irritation croiFsante du président
du conseil se trahit par dès. renver-
sements de tète des étalements gros-
siers sur les putifres de. .ses voisins
allons ! allons ! M. Gambetta pariera,
il ne pourra jamais, et tant mieux pour
.nous, se calmer.

Le Prince «le Léon apparaît à la tri-
bune, il dit que les crédits demandés sont la
négation des promesses faites au pays par
le parti républicain. L'opposition, autrefois
demandait la réduction des dépenses qu'elle
augmente arrivée au pouvoir. Ce que M.
Devès, ministre de l'agriculture, va surtout
cultiver à la campagne, c'est sa candida-
ture.

i M. Gambetta proteste de son banc ;
il faut cependant une nouvelle protes-
tation contre l'œuvre nouvelle de M.
Gambetta, pour faire sortir le créateur
autoritaire de ses gonds, c'est M. Beau-

| quier qui atteint ce résultat.
LJhonorable député de Besancon, en ter-

mes excellents, s'élève contre le déveioppe-
' . ment dû fonctionnarisme et de l'ingérence,

de l'Etat dans toutes les branches de l'ac-
tivité nationale. On a été jusqu'à demander

! la mise en adjudication des bureaux, L'idée
étant, neuve, parait bizarre. .

i  L'idée n'est pas neuve, s'éerie M.
fjambettaj, è'est le tfétablissemeat de la

 vénalité des charges.
**{». Jtteauqniev ne conteste pas le "droit

» d'organiser les services à sa guise pourvu
que le budget n'en souffre point. Il dit que
les arts n'ont pas besoin de direction offi-
cielle, pas plus'que les arts de l'Etat, que
la religion de l'Etat.

L'orateur termine en demandant si le
gouvernement se réserve le droit de créer
de nouveaux ministères sans l'assentiment
de la Chambre.

Cette demande vise Gambetta.
Il se lève, s'avance d'un pas alerte

et l'air courroucé. Au début, la voix est
grave ; elle s'anime peu à peu et le ton
devient agressif,- malgré l'atténuation
ampoulée,, qUand la mesure est Drête à
être dépassée et on sent l'irritation vio-
lente qui, à la fin du discours,ne se dis-
simule plus.

DISCOURS DE M. GAMBETTA
M. Gambetta a dit :
Dans un pays comme la France,, dont . la

démocratie est maîtresse dé ses actes, les
. ci'éatians de ministères ne sont pas des
questions de majorité parlementaire.

Répondant à l'insinuation précédente, il
ajoute que le joui* où le cabinet n'aurait

. pour appoint queles.vojx.de ses membres,
il se considérerait légalement comme invité
à .se retirer. . - Ù

,Mais c'est surtout* dans la suite $u
<: d*»rouw4 oufl «s., verve .autoritaire sm

dessine et que le président au conseil
essaie d'anihiler en dénaturant leurs
sentiments, tous ceuxqui lui font résis-
tance; écoutez ce passage, il a été bien
débité, d'ailleurs, par M. Gambetta :

Ce n'est pas par des considérations me3r
quines et personnelles qu'il faut résoudre •
<îs pareilles questions, mâts on ne fait biep
lés affaires du pays que par la division du
travail et pour mettre un terme à la rapas-
serie d;une bureaucratie oiseuse. Il n'y à
qu'un meyen: la spécialité des services. Le
système des adjudications, dont a parlé M.
Beauquier pourrait avoir un succès devant
certain public, mais il aurait l'effet de ra- '
mener les abus de l'ancien régime.La véna-
lité de-s charges,- l'exploitation du pays par

 des fermiers généraux. Il peut y avoir quel-
. que chose à faire dans l'orgamsatiou des
fonctions publiques, mais en y apportant

-iles modifications nécessaires, on en fera le
plus merveilleux instrument du travail
national,

,. Il y a une opinion tendant à réduire la
, France en une poussière impalpable par le

fédéralisme, mais quand elles se produisent
elles rencontrent toujours pour les combat-
tre l'orareur et ses amis.

Deux fois les interruptions de M. de
Lannessan et de là gauche ont provo-
qué une réponse aigre du président du
Conseil, mais le mouvement s'appaise.
L'orateur poursuit et le passage, où
après avoir montré l'utilité du minis-
tère de l'agriculture, dont les 25 mil-
lions de français ressortissent par
l'aoUvita et les travaux, il s'écrie :

Songerait-ea à contester la création, du
ministère de l'agriculture, ministère spé-
cial et .national dont la -création est récla-
mée depuis 1816. .

Toute cette partie recueille des ap- ,
plaudissements. La partie suivante sou-
lève moins d'enthousiasme. Il s'agit des ]
ministère des arts. ;

M. Gambetta le prentend suffisant- J
ment justifié par les titulaires. Il s'étonne '
que le rapport énonce tant de 'réserves et <
liarde les crédits ne les accordant quo par
deuxième: Il fallait procéder, d'une façon <
plus grande et parler autrement du méeeu- '
tentement ressenti. .La Commission n'a
émis qu'un- vœu, mais avec quelque chose 1
de malicieux et de dangereux. La question
doit être -posée plus hautement. • i

Que la Chambre se prononce pour ou cou- '
tre.les crédits avec leur caractère poïitiqiris
et gouvernemental.

M. Gambetta descend et regagne son' I
banc. Personne ne tiendra donc tête à 1
l'orateur ? Il pourra donc se passer tou- i
testes fantaisies. Non, voici un ad ver- (
saire calme, redoutable, qui va le -1
prendre corps à corps, l'enserrer dans c
une argumentation logique et inflexible
et qui finira aux unanimes applaudis- <
sèment» de la Chambre, à réduire et à
mâier l'autorisation et à

;
"le faire capi-, ,

tuler. C'est l'événement de la journée. \
M.' Gambetta amené à venir' à "réci- \
piscence, à mettre les pou«% 'à prier, r
oui ! à prier car c'est par une prière i
que lo président du cousail va terminer.

DISCOURS DE M. RÏBOT |
M. Ribot, bien maître de lui-même,- «

répond avec calme dans un langage c
d une grande pureté, avec une politesse J l
qui. contraste affcc les emportements
les' défectuosités et l'arrogance de M' 1
G-arahetia. ;:>:.': . \

Il dit : La commission s'est posé des le
premier jour, sûr le terrain politique, sans
critiquer les détails et le fonds des choses,
elle s'est trouvé en présence d'un acte po-
litique qui a apprécié ce point de vue.

Elle r?à' pas voulu créer des difficultés*!
ministère. KUe a proposé, d accepter les
crédits sans contestations. 11 examine en-
suite si la création des ministères par des
décrets n'est pas fâcheuse. Elle na pas été
possibto dans un autre pays. En 1»78 M. de
Bismarek voukit établir le ministère des
chemins de fer, au moyen d'articles
spécjaruxcle la loi de3 finances, cette pre-
iention fut critiquée, on voulait- une loi
spéciale, le ministère no fut pas créé.

En Italie le gouvernement voulait en
1877, créer un ministère uouv«au ,et sup-
primor-un ministère -existant on procéda
par un décret, la Chambre fut unanime à
condamner ce système. Quand on ne peut
sans loi créer une sous-préfecture,- est-il
possible de pouvoir par de simples décrets
transformer et modifier l'organisation des
ministères ? , .

Il poursuit. Le parlement doit donner un
avis sur les questions. Il doit; en, être saisi
par uns loi. 'Le président du conseil, quand
il était président de la commission du bud-
get se montrait beaucoup plus jaloux des
privilèges de la Chambre. Il admettait alors
que la commission en accordant l'argent,
avait le droit deFaccompàgner de quelques
conseils.

Il faut avoir entendu cette phrase dite
avec une ironie mordante et froide, cin-

. glant l'échiné de M. Gambetta et qui est
saluée par les applaudissements de toute
la Chambre. Il faut avoir vu le malaise
du président du conseil, sur son banc,
poUr juger la gravité du coup' porté au
gouvernement, le discours de M. Ribot
est irréfutable, superbe, implacable
par sa modération même contenue dans
cette fin.

La commission a obéi à des précédents
graves, en émettant un V03U qui soulève
les critiques du président du conseil. Par
ce vœu, elle n'a. pas voulu diminuer l'au-
torité et le prestige ,du gouvernement. Elle
a voulu seulement lui l'aire connaître son
sentiment et appeler sur cette "question
Jays.

Toute la Chambre accueille par des
applaudissements frénétiques cette ma-
gnifique et vengeresse diatribe contre *
le gouvernement personnel. A droite,

, au centre, à gauche, toutes les mains
sont levées, et c'est un blâme contré les *
prétentions dé M. Gambetta. Celui-ci le
juge ainsi. Il né veut pas accepter cette
situation. Son insistance et son échec
sur ce point vont continuer un désastre
moral. y.

. II. croit, par' des. finesses, par dés
flatteries, gagner le cœur de ses féaux.
Il se trompe. Mais on écoute ces pré-
cautions oratoires, qui affluent, laissant
percer par-ci, par-là, des coups de
stylet frappant à faux.

-M. Gambetta comprend que la Cham-
bre ait applaudi une discussion aussi fine
et serrée, surtout en cette matière, où on a
toujours le beau rôle en se posant en défen-
seur de prérogatives parlementaires. (Mur-
mûres).

Mais il ne faut pas confondre la situation
dissemblable du président de la commis-
sion du budget en ,1878, qui disait que le
gouvernement de l'Algérie était justiciable .
de la commission du budget. Maïs eii ma-
tière de création de ministère, il faut faire

• deux parts. Le président de la République
use d'un droit constitutionnel en créant ou
en supprimant des ministères. Le Parle-
ment a droit à refuser les crédits.

De nouveaux murmures accueillent
cette théorie étrange, tendant à créer
des questions de cabinet perpétuelles.

Il continue :

Mais on peut critiquer l'introduction d'un
vœu dans l«s crédits véritables, la marche à .,
suivre serait d'inviter le gouvernement par
une délibération séparée, à, présenter une
loi sur la question, dans les .conditions où
se produit ce vœ», qui n'est pas aussi inof-
fensif qu'il parait, car il constitue une forte ,
censure contre l'exercice . de la prérogative
du pouvoir exécutif.

Pourquoi la commission n'y renoacerait-
elle pas? Elle pourra. le reprendre ultêrieu- -,
renient sous une autre forme.

Le président du- conseil formule eett»
prière : . ,

t La commission donnerait u» témoigna» ':
ge de ces sentiments, dont M. Bibot se fait
l'organe. >

La Chambre demaure impassible.
Ainsi. M. Gambetta a commis, en in-
sistant sur le retrait du VŒM, la plus
lourde des maladresses. Si le vœu n'est
pas retiré, il résultera que le ministère,
dès sa naissance, a été entaché d'un
vote de blâme dissimulé, mais d'un vote
de blâme, et le vœu subsistera.

M. Ribot réaparait, sans se départir
de sa Mgne de conduite primitive.

. M, Ribot répond adroitement qu'il pour-
rait y avoir lieu de délibérer si. la Chambre "
était appelée à rendre un vote sur l'opinion
émise par la commission ; mais la coin
mission ne peut rien retirer, no proposant
rien.

On ne retire pas une opinion, on peut
seulement rie, pas insister sur la question,
lly a eu échange de vues entre le gouver-
nement et la commission. Elle l'a fait dans
des conditions de courtoisie et d'indépen-
dance, ne pouvant que faire honneur au
Parlement. r ' • ,

La réponse est saDglante. M. Gam-
betta a la Chambre contre lui.. Il est
battu en réalité.

Li Chambre passe ;ï la discussion de*
articles. Les crédits pour le traitement du
ministère et- du personnel -dos arts est
adopté par 310 voix contre 117, su? 4a7 vo-
tants. «

L'augmentation de 6,250 fr. nu chapitres.
'- du'ministére du commerce, pour location

d'un immeuble pour l'installation du minis;
tère, demandée par le rapporteur, ainsi
rectifiée, est adoptée.

L'ensemble du projet de loi est adopté
par 380 voix contre 103 sur î03 votants. '

Les autres crédits de l'article l Cf est
adopté ainsi que l'article 2.

L ensemble du projet de loi est adopté
par 280 voix contre 103 sur 403 votants. •

M. Lrebaudy demande h la Chambre
le renvoi à lacomniissiou nommée du traité

,a».£obimeiM«^iiM«#-'b«Han«îai». (A«>pt^.
Il y aura séance clewain â deux hesreg.
La séance est levée à 6 heures 40;.

A la sortie, on commente les inci-
dents de la séance. L'avis est qu'à part
la valeur réelle du discours de M. Ri-
bot, le succès de l'orateur est dû aussi
à un sentiment de satisfaction répon-
dant au hesoin de voir enfin un homme
s'élever victorieusement contre le des-
pote. Un ministère soucieux de sa di-
gnité n'eut pas accepté une pareil!©
situation.

Séance du 6 décembre

PRÉSIDENCE DE M. LÉON «AY

La séance est ouverte à 3 heures.
. Le procès verbal est adopté.

Discussion du projet de loi adopté pa#
la Chambre sur les récompenses â lor>
casion de l'exposition d'électricité.

* L'article unique est adoptée.
M. Lenoël dépose son rapport sur leâ

réparations à accorder aux victimes du
2 décembre. Lé rapport concluant à la
prorogation pour les réclamations à
faire de ce chef. L'urgence est déclarés

On procède au scrutin l'ensemble de
la proposition. Le président déclare que
H7 membres seulement ayant voté, le
scrutin est nul et sera recommencé à
l'ouverture de la "prochaine séance.

M. Varroy dépose un rapport sur î©
crédit supplémentaire- pour la Tunisie.
Les conclusions tendent à l'adoption du
projet de loi votée par la Chambre.

L'urgence est déclarée.
Sur là demande de M. Freycinet 1$,

discussion est renvoyée samedi à 2 h.
La séance est levée à 4 h. 25 .
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L'OPÉRA COMSQUE
DE VIENNE

nombreuses Victinies

Vienne, 8 décembre, 10 h. soir.

JLe Ringç-TItéâtre ' opéra., co*
inique de Vieillie est eu flam*
uies.

Le Teii s*e«t fléelaré quelque*
miimtes avant le levés* dis ri-
des*u>

X'adniiiitîstratioii etleç jp«iu«
piei*» s'efforcent de. sauver le*

. personnes enfermées dans la
salle*

Au dernier nionient on eralni
que {l'accident ne prenne de*
proportions semblables à «el-
les tîn grand théâtre de Nice»

On croit qu'il y a de noan-
îireuses victimes*

LES JOURNAUX

Paris, 8 décembre.

'—La République française dit qu'après
le discour-s de M. Léan Say :qui, dans la
réunion des délégués sénatoriaux de Seine-
efcOise: s'est prononcé pour la révision, la
bataille peut être considérée comme gagnée.
Personne ne croira phas quo la révision
puisse être fatale à Pexislenca du Sénat.
Tous comprendront que cette révision est
le salut et la consécration pour l'assemblés
générale des, commune»;

--1- La Pal'-: so déclare disposée à faire
crédit au cabinet jusqu'après les élections
sénatoriales, convaincue, que des ministre?*.
qui veulent faire beaucoup ont besoin de
prendre du temps. avant de commencer leur
murre.

— Le Journal des Débats, m sujet-, d*
l'instruction des femme.* dit qu il faut res-
pecter les croyances, en comgor l'exagéra-
tion possible, niais se. garder de l'enagéra-
tion contraire.

-- Le Parlement camiâève comme inévi-
table la formation des partis dans la Cham-
bre.

— Le Gaulois défend le* Sénat contre 1#
reproche do cléricalisme.

—-Lo Soleil, critique ces assemblées,
dont on ne sait plus si- elles sont politique.?
avant d'être religieuses. ,

—, Le Paris-Journal voudrait que le
Sénat cessât d'ëtr'è un' corps politique, et



«u'il fût seulement la représentation
Intérêts,; mais, avec la dr.oik d'initiant*
un droit de veto.

— Le Paris estime que' tout est en
de travail dan* le gouvernement et la ]
jorite.

— Le Siècle fait ressortir les iin-.»r
uients du traité du Bardeau point- de
douanier.

— Le Rappel blâme _Jes- députés' nu
portent candidats au ftériatr.

—- La L,anterne dit que la majorité i
refuser les crédits des nouveaux mini!
res.

— Le Radical félicite les électeurs ly
nais d'avoir donné une leçon à M. Van
bon qui n'a pas été fidèle à ses enga
ments.

— L'Intransigeant dit quo lo rapport
de M.. Leroy témoigne quo la Chambre
mécontente des nouveaux ministères.

— Le Figaro blâma M.' Léon Say de
compromissions -avec le radicalisme.

— La National est en mesure cFafûn
-crue M. Gambetta s'est exprimé en teri
très favoiables sur la proposition de.
Naquet, demandant le rétablissement
divorce.

— Le Siècle donné â entendre que
gouvernement sera bientôt appelé à s -ex
quer sur son attitude envers les congre]
lions religieuses.

— Le. Paris dit. qu'il est douteux que
Desprez reste à son poste auprès du VE
ean.

Le même journal dit que. M. Léon i
s'est prononcé, très, énergiquement en
veur de la révision limitée, il, ajoute qu<
programme des délégués de. Seine-et-G
deviendra ..évidemment je programme
tous les délégués dé France. ...

Paris, 8 décembre

ACTES OFFICIELS
UOffleiel publie divers décrets auto

sant l'Ardéche, le Cantal. et l'Indre â s'i:
poser extraordinairement!

Il contient également clés promotic
dans la marine et un arrêté instituant
concours pour .la prix de manufactures
Sèvres. -

L'ÉLECTION D'AUjBUSSON
Les électeurs d'Aubusson seront conv

qués le 8 janvier pour élire un député
remplacement de M. Le Faure.

LA CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE

Les bureaux de poste feront le service
la caiss* d'épargne dès le 1er janvier.

LES INSTRUCTIONS SUR L'ALGÉRIE
Les instructions du ministre de l'intèrie

relatives à l'Algérie ne seront tias publié
au Journal officiel parce qu'il n'est p
d'usage de publier de documents de
genre.

Le gouverneur général donnera à c
documents la publicité qu'il jugera utile
leur donner.

L'ÉLECTION DE M. BÉGLARD
M. Bélcard a- été élu membre du cens<

supérieur de l'instruction publique par

M. Vulpian.

BANQUET DE LA SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPH
La société de géographie donnera un bai

met en l'honneur d» M. de Lesseps, le i
ïécembre.

LE PRÉFET DE LA SEINE
Plusieurs de nos confrères annoncent

iouv»au la retraite très prochaine de A
Œerold, comme préfet de la Seine.

On parle beaucoup, pour lui suceéder, c
M. de Her.edia, 1« nouveau député de 1
sremièré circonscription dii dix-septièm
irrondissement.

M. de Heredia siège â "l'extrême gaucîn
nais il est, en même temps,,, rédacteu
m journal opportunité, le Globe.

Extrême gauche mitigée, n'est-il pu
frai?

MORT DE HUBERT -DELILLE

M. Huberr Delille, ancien sénateur, es
aort.

LES DIVERSES CLASSES DÉ PRÉFETS
Le ministre de l'intérieur â l'intention d

;emander des crédits pour pouvoir, confor
aément à la loi existante, élever sur r>lac<
'une classe à l'autre, les préfets qu'il juffl
ûériter cet avancement.

Eixx Xiiuisie
 ! Jl. l.l»

Paris, 8 décembre.
Un télégramme du général Saussiet

ous annonce que les deux divisions qu
pèrent dans le Sud de la Régence von
icessamment revenir vers Feriana e
^airouan. La colonne Logerot a ren-
)rcé la garnison de Gabès. La colonne
orgemoi a occupé Gafsa. Elles se sonl
lises en relations toutes deux au nord
es Chotts. Il a été reconnu que la plu-
art des rebelles étaient au Sud, près de
t frontière Tripolita ine. L'essentiel esl

&»
 les élémen13 di*o-

De ces deux endroits pourront nadir
e petites colonnes volantes qui seront
es suffisantes pour assurer la tran-
uillité dans le Djredid et dans le
Miel.

En remontant vers le Nord, les deux
ivisions Logerot ot Forgemol vonttra-
îrser les territoires des tribus qu'elles
it déjà soumises en se dirigeant vers
Sud, de manière â en rendre la paci-

:ation complète. La première revien-
•a à Sfax, bousse et Kairouan. Quant
la seconde du commandant en chef
i ne nous dit pas quelle tera sa desti-
ition.
Le eentre de la Régence est très cal-
een ce moment. D'après quelques
rrespondances particulières, on rem-
arquerait des groupes de rebelles qui
iversent la Medjerdah et gagnent les
Dntagnes de Kroumirie et de Mogodie,
lis ces renseignements nous sem-
înt peu exacts, car le nord de la Tu-
ne est aussi bien gardé que solide-
>nt occupé.

3ECXX A.lgé^Q
Paris, 8" décembre.

!e qui nous met, du reste, en garde
itr« les informations de ce genre c'est
» les mêmes journaux qui annoncent le

mouvement des dissidents vers le Nord
Knlîfsont ceux qui ^aientwU
nuelques jours, que Bou-Amen, ot &i-
,Tv^ti se nromemuent dpps .le buu oift
"utitoi^noscolonnes^O^onsa,
v résent et d'une manière tout iift.it <
FSs quelemarabout-'e1Ié-êhcfde>0«]
Stf Clieilch^ont avec leurs parties
o territoire des Dohii-Mema, a 1 LO Mty
im au suartuest dé;Ffoiiig.*~* ".V

Sans doute, U y a près de: la (roMiere
Maroc quelques tnW émigrees a lïTêt
des événements de juillet, qui ne deman
raient pas mieux que de revenir pour r
rier les gens qu'elles n'ont pas.pu entrai
avec elles. Mais le général Deiebscque
pris toutes l'es mesures nécessaires pour
arrêter à temps. La. brigade l.olomeu
seule été maintenue, dans la région i
Ksour. La brigade Louis a été ramenée y
lo Kreider. où elle protégera toute .la c<

!$rèe des Hauts -Pin teaux.. Enfin.; la coloi
Ide Négrier est venue campera Aiu-b(
Khalil,

J
où elle surveillera directement

frontière du Maroc.

.'qjjJL •>- •»' "

Mlle Sarah Bernhardt en Russ

Paris, 8 décembre

On envoie au Temps la Iraducti
d'une correspondance adressée de K
au journal YOdesshy Lisloch au su
du voyage de Mife Sarah Bernhardt :

Lès nouvelles reçues ici sur fe renouv
lement ; dès ; "désordres anti.sémitiqueSj.
Odessa, par le fait de l'arrivée de Sar
Befnhardt, ont sérieusement alartaé la p
pulatiou. La possibilité d'un uarefl désc
cire à l'arrivée clé Sarah Bernnardt" à K
inquiète beaucoup notre société. Le bn
court même que quelques personnes bi
intentionnées se sont adressées au gouv<
neur général, M. Dienteln, afin qu'il si
proposé à Serali Bernhardt' d'éviter- m
Quoi qu'il en soit, la situation est difiici
D'un côté, le désir d'entendre Sarah Ber
hardi; de l'autre, le désir d'éviter à to
prix des désordres que tout le mon
CT3.int

Ces scènes violentes sont dues en grau
partié-aux 'inqualifiables articles du j«u
nâl le Kiertànine, insérant chaque jo-i
des articles disant que Sarah Bernhardt «
juive, quelle dépouillait et vidait les pooh
des Russes, quelle est presque le port
étendard du clan Israélite, etc..

Le bruit court que le publie ne sera p
admis- à la gare le jour de l'arrivée de S
rah Bernhardt, et que F artiste sera voitur
sous l'escorte dé la poliee à cheval.

L'Attitude ' de M, de Bismarc

Paris, 8 décembre.
Le Français publie.la nouvelle su

vante que nous reproduisons sous toi
tes réserves:

« Dans le monde gQUvejraemente
« d'Angleterre on n'est pas;sans préo<
:c cupafion.au sujet des dépeins de M
x de Bismarck; on croit- même qu
:< celui-ci pourrait, au printemps pre
< chain, chercher querelle à la Franc
< en la mettant en demeure de désar

< chancelier serait que le Parlemen
< allemand lui aurait refusé des crédit
< pour l'armée. On m'oblige à désar
c mer, dirait-il, eh bien ! alors que tou
t le monde désarme. »

Nous avons lieu de croire que le gou
rernement anglais afait officieusemen
ransmettreau gouvernement français
les avis dans ce sens. . .

L'émotion produite en Italie par lei
>aroles de m. de Bismarck oceup<
ieaucoup le monde diplomatique, oi
'étonne même que ces paroles n'âien
as été plus remarquées en France. L;
'rance en effet est plus directemen
ncore visée que l'Italie,

LA CHAMBRE ITALIENNE

Rome, 8 décembre.
M. Manetni a promis de communique)

>us les documents ne pouvant pas compro-
tettre les négociations pendantes. Quanc

a assumé le portefeuille des affaires
trangeres, la situation de l'Italie à l'égard
e la France et de l'Allemagne et de l'Au-
•iche, était très diiûcU.e ; le cabinet s'est
ttaché à regagner son autorité et son
ifluence, à dissiper les défiances relatives
ix prétendues intentions de l'Italie et à
itablir des rapports amicaux avec toutes
is puissances voisines, mais surtout avec
Allemagne et l'Autriche.
L entrevue de Vienne a eu un grand snc-
is ; toutefois, Un rapprochement avec
Autriche n'impliquait d'hostilité envers
»rsonne, comme le prouve la conclusion
Ki™ commerce avec la' France.
M. Mancini croit que le silence est la
eilleure réponse au discours de M. de Bis-
arck,.qui a voulu surtout prouver que le
leralisme est tout simplement du rénubli-
msme masqué. v

H.. Mancim constatant que l'Italie seule
i pas «connu la situation créée par le
ute du Bardo, a ajouté que toute discus-
m a ce sujet serait prématurée.

?t1rfn T?i^r
 rEgypte

' U regrette ^ue
Si^

11
*6 . 11,6 soit pas associée â

le de la France et de l'Angleterre.
Jans la question du Danube, l'Italie est
occupée seulement de sauvegarder le
nwpe de la liberté. 
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 <ïue son but est que

DON DEJRjQURBET
,T11^ ~ l paris, 8 décembre.
Me -Courbet, qui est arrivée ces*
rs-ci à Paris pour la vente dis tl-
aux de son frère, est allée hier à 5ireS

'^\
I
?

in
Alâtère des «k. et e le a

• w
C

f>Pt ̂ i
 An
^ n Pr0U8t quelle oê

it à l'Etat le célèbre tableau de VEn-
rement d^Ornans, déclarant qu'elle
vait laisse figurer ce tableau dans
^position actuellement ouverte rue
>uot, que pour conserver son carac-
3 d'ensemble à cette exposition.
i. Antonin Proust a remercié Mlle
trWet, au nom du gouvernement, de
Ion d'uneioile qui n'est pas seule- i
at une des plus belles pages de la
urure coûtemporaine, mais qui mar- j

'que une date précieuse dans l-'histo
de Fart français.

Ajoutons cfue le don de Mlle Court
qui n'est pas riche, est d'autant p
honorable, «gn'un amateur bien cou

: lui avait'";"rjftert d'acquérir YEnten
ment d'-Ornans htm P»*^rès élevé,
la préipârn <{i-o son, in'ealioa et
d'en taire hommage à l'Etat.

RUSSIE
C«ne|»ii»ats«iîi contre le Cjsar

-St-Pélersbôurgi 8 décembre
On a arrêté une bande de quinze indi

dus, qui étaient munis d'ûniforme'S d'oftic
complets et de croix de l'ordre de-Saii
Georges. Ces individus voub-ient très pi
bablemerir prendre part ïu la fête dé Sâii
Georges, qui a lieu après demain. On a pi
pour cette raison, des mesures de préca
Uon exti'aordiiuiii-es, .atit-i de prévenir
attéiïtat.

ANGLETERRE
' S^a question d'Orient

Londres, 8 décembre,
L,e Daily; Teîegrapli annonce de Vien

qu'on assure que l'entente est complète e
tre l'Autriche, l'Allemagne et îa Russie s
•la question d'Orient, sur la base du mai
tien de l'empire ottoman.

Le Morning Post annonce de Berlin q
l'empereur Guillaume a promis à. M. KÏ
noky i'ajipni complet de iAllemagne. da
la question du Danube.

CANONISATION :
. ., ,.,,. -Borna* iSJêcembi'e.

La cérémonie de la canonisation d<
nouveaux saints a duré cinq heures.
n'y a eu aucun incident.

Dans le discours qu'il a prononcé,
pape a dit qu'il est heureux dans L
tribulations présentes d'avoir angmen
tes élus qui prieront pour nous.

Pour le service des déjpéchei
Allain LANUREC.

.SOUSCRIPTION
en faveur du citoyen Favîer

Total de la deuxième liste , 91 É
Les typographes, du Réveil Lyon-

nais réunis dans un banquet à
l'occasion du 100e numéro, versé
par le correcteur. ............... . 18 .

luit citoyens de la rue de la Made-
leine - 3 E

fersé par le citoyea Boussat ' 1 .
fersé par deux citoyennes. 1 .
Jne républicairiè-'socialiste. ....... 0 5
^ersé par les citoyens Ghabas«t. ./^pfe
Gennetier 8 ,

'ersé par la citoyeHiGonnand 1 .
Jliance républicaine, groupe, de la
Boucle (I e* versement) 5 .

Tutol ao lo. liuloltmu' Haie. . . . . '. . i29 S1

S m M iitiS
JEUNES ET VIEUX

Les cohortes -du comité central, don
ÎS rangs sont aussi éclaircis que ceua
3 'nos* régiments sous le ministèn
arrë-, matehent sous l'étendard dv
'rogrès1, journal grave.
Cette feuille est rédigée par des vieux,

es anciens sont furieux contre nous el
mtre tous ceux qui, partisans d'une
olitique progressive, combattent sous
s drapeau du vrai radicalisme repré-
mté à la Guillotière par Alphonse
umbert. Ces vieillards nous reprochent
être jeunes.
A enaque instant, ils nous parlent
irnmé le pédagogue ennuyeux au dis-
pie nouveau venu.
Oui, nous sommes jeunes : mais, éle-
5s à la dure école des révolutions,
)us avons appris à mûrir nos idées et
n'en pas changer.
Nous étions républicains radicaux il
a dix ans, et nous le sommes encore
ijourd'hui.
C'est pour cela, sans doute, qu'on nous
t en souriant malicieusement : « Vousrez encore la candeur du jeune âge! »

 H. A,

Le plus grand des organes du comité
schoff nous, accuse de prendre son
ssque et ses idées.
Nous ne prenons le masque de pér-
ime car notre habitude est de com-
ttre toujours à visage découvert, nous
tvons jamais changé de politique et,
eidés que nous sommes à lutter jus-
'au triomphe pour celle que nous
ons choisie, nous ne craignons ni le
md jour ni la franchise.
L,es masques sont utiles à ceux qui,
lendemam, attaquent ce qu'ils défen-
ient la veille; lès masques sont in-
pensables à ceux qui ont une rou-
ir de honte à cacher. Et nous ne
rimes pas de ceux-là.
Juant aux idées qu'on nous reproche
dérober, elles n'en valent vraiment
i la peine. H. A,

mité électoral des républi-
cains radicaux socialistes de
a 3« circonscription. (Elu en réu-
lon publique).

"ous les membres de la commission
at convoqués à la réunion qui aura
i le vendredi 9 décembre, à huit
ires précises du soir, café Tremblard,
rue Sébastien-Gryphe.
-es commissaires y sont invités.

% - Pour la Commission,
BONAUL),

mité des répHbï*cain#radieauat
lr tt circonscription

'ous les délégués sont priés de se
mr ce soir, à huit heures, chez le
yen Lombard, 45, rue Tronchet. —
jence.

Pour la commission.
LOMBARD.

" On nous prie de reproduire la n
suivante :
FÉDÉRATION. SOCIAXISTK RÉVOLUTIONNA

Grande réunion publique électorale
îGitpyens,

Vous êtes invitésa assister à une jfeun
puMiqueéleotûralerqui aura lieu le sain
10*décembre, à 8. fceure* du soir, ealio
l'Elysée, place de 1% Yictoir'B.

 (
ORDHE DU J05

l„ i>. I, ;-'ainété du peuple,
2° Ouestioas diverses.

La Commission executive
VOTA» —MM. lés candidats sont iiiTitè

venir défendre leurs programmes et le
candidatures.

A NOS AMIS
Nous avons inséré à titre de rens

p-nement, le document qu'on vient
lire. Mais nous ne saurions le faire sa
y relever quelques étrangetés !

D'une part nous remarquons qu'il i
est fait aucune mention de cart-oS' m
torales. Les organisateurs anonyrr
seraient-ils dans l'intention de coni
quer des citoyens étrangers à la c
conscription delà Guillotière?

De l'autre, nous ne comprenons p
qu'une réunion dite électorale puis
avoir un autre ordre du jour que ceb
ci : Discussions des candidatures.

En tous cas il est indispensable q
nos amis assistent en grand nombre
cette réunion. Nous comptons qu'ils i
manqueront pas.

SOUSCRIPTION
POUR LES

FAMILLES DES GRÉVISTES
Total de la sixième liste 468

Jne dame de l'Alliance ............ 1

Total de la septième liste 469

• •
Villefranche, le 8 décembre 18£

Monsieur le rédacteur,
Les travailleurs de la teinture, victim

le la grève, adressent leurs plus sincèr
emerciements à la chambre syndicale d
couleurs sur fer en cuivre du canton i
iaint-Chamond à la Chambre syndicale d
einturiers en soie de Saint-Etienne à
iociété des fileurs de Vienne (Isère). .
Aux ateliers de teinture de Villefranci

mi n'ont pas oublié leurs collègues (
oies, nous, sommes heureux de citer h
ioms : l'atelier Berlhier frères, l'atelh
(ernaud frères, IMelier Leray, l'atelh
,orrain, l'atelier Mulsant, l'atelier Chaz;
îiraud. " . , .
Notre reconnaissance grandit et devien

ra inaltérable pour ces nobles cœurs, qi
3 rappellent les souffrances que nous avon
odurées pour, tenir haut et ferme le dra
eau des revendications du prolétaire. S
our défendre le droit des travailleur!
ous nous sommes attirés la vengeance de
sploiteurs, nous avons, en échange, 1
raipnthi» îles Aif.oyfinries et citoyens qi
îmbattent pour l'émancipation des oppre!
mrs de l'industrialisme.

La commission des victimes de la grèv
ippelle aux citoyennes et citoyens dé
nteurs de listes de souscription de vor
fr bien, aussitôt qu'ils le pourront, re
ettre au Réveil lyonnais ou au Progrè
montant de ces listes,

La Commission des victimes*
de la grève.

Les deux délégué» de Villefranche, qui s<
nt présentés hier à la Buire et qui ont ré
Ité la somme de 25 fr. 10, remercient cor
alement leurs collègues ouvriers de ls
mpathie qu'ils leur ont témoignée,
Ils doivent se présenter aujourd'hui i
îllins et nous ne doutons pas unseulins
nt qu'ils ne' soient accueillis comme il i
nt toujours été de la part des braves tra
dlleurs d'Oullins.

MŒRT-COMÉRMS
AU

NÉFICE DES OUVRIERS DE VILLEFRANCHE

Dimanche prochain, 11 décembre, à
meures du soir, aura lieu un grand
ncert-conférence au bénéfice des vio-
aes de la grève de Villefranche, sous
patronage de la Chambre syndicale
s chevriers, maroquiniers et mégis-
srs de Lyon avec le bienveillant con-
ars de M™8 Blouzard, Alteirac, Marie
rrand; MM. Chignard, Monnier, Is-
:-tel, Valentin, Berger, Saunier, Chia-
iionte; la chorale les Enfants de
on et la fanfare des Macchabées,
^e théâtre des Variétés, cours Mo-
îd, 39, regorgera de monde ; nous
çageons les-personnes qui voudront
issister à se précautionner d'avance.
,e programme est des plus attrayants
îs le donnons in extenso :

PREMIÈRE PARTIE

.es Quatr* fils Aymon, grande fastaisie
X.), par l'a fanfare des Macchabées.' —

i Rêves, mélodie (Golzan), par M. Chi-
,rd. — La Légende des Ecoliers (Ludovic
iza), par M. Berger. — Tout nous dit
idérer (Ruper), par Mlle Blouzard. —- Je
i aimé pour moi-même (Victor Robil-
1), par M. Issartel. — Reviens ma Jean-
Viilemer Delorme), par M. Valentin. —

dangers de la valse (Boieldieu), par
e Marie Ferrand. — Le Deux-Décembre
i, par M. Monnier. —, Fais risette à la
ublique (X.), par Mme Alteirac. — Le
heur à la ligne, scène comique inédite
Wa couturier). — Le matelot (X.), par
Chiaramonte. — Le Retour de la jonr-
(Uzès), par les Enfants de Lyqn.
onférence sur le : SOCIALISME ET UTILI-
DES CHAMBRES SYNDICALES, par le C-i-
m:

dphonse HUMBERT
. DEUXIÈME PARTIE

3aux jours perdus (J. Arnoldij,' par M.
;pard. — «Te briserai mon verre (Ben
oux), par M. Berger. •- La jeune fille et
eau (X.), par M. Blouzard. — Un conv
sur la voie ferrée (Pacra), par M. Issar-
— Marguerite ce n'est plus toi (X.), par
a Alteiiac. — Chapeau bas devant la
seillaise (Tac Ccen), par M. Valentin. —
>aix, chœur (Rite), par les Enfants de
n. — La Fricassée, danse comique (X.),
M. Charâmonte. — Valsez, valsez (Ré-
k>oz), par Mlle Marie Ferrand. — Lv

Drapeau républicain (K.), par M. MonnJ
L'îiommô âïai'joule, po«sie (Fêlicia Cou
rier), par M-. Saunier. — Soji^ënir de \
lence (X.), par In, fanfare des Macchabées

Mlle Neuiat. pianiste accompagnateur.
Prix des places : Loges, 8 fr. par place;

Fauteuils d'orchestre, S fr. 50. —- Stalles
première galerie, 2 fr. — Premières et p:
quel. 1 fr. «), — Secondes, ,1 fr. — Trois
mes, o\> cent.

" Cette coofe^en|e n'a qu'un mul b
venir en aide s
venir en aide à ceux qui ont lutté n
seulement pour leurs propres iutén
mais encore pour le intérêts de toul
les corporations ouvrières français!

La grève de Villefranche a dû ave
une fin ; fin glorieuse, car nous pc
vous dire que dans cette lutte, les tr
vailleurs ontusé jusqu'à leurs dernier
munitions.
 Ils ont été soutenuspar leurs collègu

par les chambres syndicales, par leu
amis ; il est nécessaire aujourd'hui <
faire les derniers efforts et nous devo
rendre hommage à la chambre sync
cale des chevriers et maroquiniers i
Lyon de l'initiative qu'elle a prise.

La chorale les Enfants de Lyon,
fanfare des Machabées prêtent leurs co
cours, cela ne nous étonne pas, parto
où une bonne oeuvre doit se propage
on peut être certain de rencontrer c
deux sociétés musicales.

Plusieurs artistes, artistes amatèu
et de grand mérite (nous les connai
sons déjà) ont spontanément offert l'a;
pui de leur nom, de leur talent.

Le citoyen ALPHONSE HUMBERT e
heureux lui-même de se mettre à :
disposition des organisateurs du cos
cert-conférence ; en aucune façon, '.
question ouvrière ne peu't lui être ii
différente, à lui, le candidat de la Gui
lotière., à lui, le candidat de la popul;
don travailleuse ; sa place y était ma
quée, le citoyen, Humbert connaît se
aevoir, il le remplit avec joie, av<
empressement.

La salle des Variétés ne pourra, ce
tes pas contenir la foule qui voudra a
sister à cette généreuse et démocratiqi
réunion , nous sommes certain d';
?ance que les apiis des grévistes voi
Iront en profiter pour leur porter ei
x>re leur obole fraternelle.

Quoique puisse en dire la réactioi
'ouvrier a du cœur, il l'a . souvei
srouvé, il le prouvera encore, et il n
ie lassera jamais de le prouver.

H. L.- f
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GRAND-THÉATRE

Les indispositions constatées de Mes
aines Baux et Riveri obligent la directio:
changer son programme. Le Barbier d

'éville sera donné aujourd'hui au lieu e
lace des Huguenots.
MUe Baux, dont l'indisposition n'aur

as de suite fâcheuse, a demandé à 1
irection quelques jours de repos qui lu
ont nécessaire» pour no remettre COinplè
îment. Tout fait espérer qu'elle pourri
éprendre son service dimanche 11 courant

•

THÉATRE-B'ELLECOTJR
C'est demain samedi que Mme Judic re

ient à Lyon pour donner irrévocablement
ïtte fois, trois dernières représentation:
u Théâtre -Bellecour.
Nous recevons, à l'instant, une dépêchi

îlégraphique qui nous annonce que, de-
lain samedi et après-demain dimanch»
ùr, la ckarmante diva, après avoir joui
l femme â papa , chantera deux chanson-
îttes nouvelles pour finir le spectacle
'est une grande attraction de plus et un<
irprise fort agréable.
— Ce même dimanche, en matinée, à J
mres, M/»

1
 Judic jouera la Roussotte.

VERBECK*A LYON
Un prestidigitateur, un homme habile.
M. Verbech est français, il a beaucoup
)yagé, il a parcouru le ;monde. Partout il
émerveillé le public, il a étonné les hom-
es de science.
Victor Hugo lui-même, ému par son ta-
nt lui a dit: Il faut être bien fort, mon-
eur,pour bouleverser ainsi des hommes
i, dix- neuvième siècle.
A Paris où il était inconnu, son suceès à
3 immense et les principaux organes de la
pitale se sont plu h le constater en termes
s plus éïogieux.
M. Verbeck vient donner à Lyon quel-
,es séances au Théâtre-Bellecour ; elles
mmenceront aussitôt après les dernières
présentations de M»' Judic. . -
Dès la première représentation, nous
nnerons un long compte-rendu des tours
«rveilleux de ce prestidigitateur artistique
imparable .

I. D.
• •

La société chorale de l'Union Gauloise
tmera le dimanche, il décembre à 3 heu-
i précises au théâtre du gymnase,un con-
t de famille,
/bici le programme :

PREMIERE PARTIE

.• La Croix d'Honneur, ouverture (Blé-
•). Echo Lyonnais. — 2- L'Arbre de Li-
•té (V. Thiévon). M. Mortier. — 31 Le
man d'un Oignon (X). M. Fort. — 4-
mue à la Nuit (Gounod). M. Permillieux.
â. Grand Air du Barbier (Rossini). Mlle
briel. — 6- Noble . Gaulois (P. Lairoinb
Gonguet. — 7" Pauvre Jeanne (Rupés).
Bellet. — 8- Les Réformes (Perrin). M.

•nel. — 9- Aimons toujours, (Heyberger).
ion Gauloise.

DEUXIÈME PARTIE

• Le Sommeil de Diane (Bléger) Echo
Dnnnais. — 2- Le Rendez- vous (duo), (X).
I. Gonguet et Barroud. — 3- Maître
thelin (Bazin). M. Masson. 4- Une Noce
uvergnats (Moniot). M. Némoz. — 5- Ne
i va pas (Rupès). M. Bellet. — 6- Les
rguerites (Saintis). Union Gauloise. —
' Le:Roi de Lahore (Massenat). M. Mor-
. — 8' Grand Air de Lucie (Donizetti).
e Gabriel. — 9' Allegro Militaire (X).
IO Lyonnais.
.e piano sera tenu par Mme Jobert.
Intre la première et la deuxième partie,
quête sera faite au profit du Denier des

'les.

SPECTACLES DU 9 DÉCEMBRE 1881
Grand-Théâtre

h. — Le Barbier d& Séville.
es Meuniers.

Théâtre des Célestin»
h. 1$. — Le Choix d'un gendre, po-
lie en i acte.
n Voyage d'agrément, comédie,
e Suppliée d'un homme.

Relâche.

Polles-Itergèfe
Tous les jours, séance de patinage

Scala-BouSt'es
Tous les soirs, représentation varié»
Ménagerie Bidéî (Cflurs an Mun

A 8 h. lia, grande représentation. '
 ——$ . -

OKSEÇVATOIKE BU LY^

TEMPÊRATURS. - Lyon, le 8 décemhr
1 heure soir. w°"i

L'aire' des hautes pressions qui esisl
sur l'Europe centrale s'est divisée en A
parties, dont l'une a gagné l'E spasme
l'autre à l'est de l'Autriche, et qui t0!t
deux correspondent à des contres"de O
le minimum de la nuit dernière a été ,u
20 h Madrid et. de - 4-, 0, Hermanstadt
' Entre les deux anticyclones ainsi dist
bues 'SB trouve un zone où îa pression e
relativement basse ; elle unit deux bon
rasques dont l'une a son centre sur la Xo
wège et l'autre) sur la Méd'rerranée ùi-L
Malte. ' ptb

Celte distribution des pressions occ
sio.nne sur nos régions un vent de Noi
assez fort ; mais les courants supérieu
sont de Sud, et, par suite, le ciel s'éclaire
momentanément.

D'ailleurs, le baromètre ne remonte pa
Temps probable : ciel nuageux, encoi

quelques averses, neige possible sur k
iîauteurs.

Vu et approuvé :
Le directeur de l'Observatoire

ANDRÉ.
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iïier, il n'y a pas eu de séance i
conseil municipal, par ce motif q&
outes les sous-commissions budgétaire
se sont réunies et se réuniront jusqu'j
ïe qu'elles aient terminé l'examen di
)udget.

M. de Lachevardière, de Grandville
ieutenant-colonel du génie, récemmenl
lésigné pour remplir les fonctions de
;hef d'état - major de la 17e division
L'infanterie (9e corps) , est nommé â
in emploi de son grade à l'état-maioi
lu gouvernement militaire de Lyon el
lu 14e corps d'armée.

M. Ceisson, pharmacien-major de l"
lasse à l'hôpital de la Charité, à Lyon,
lésigné pour l'hôpital de Marseille, est
naintenu à l'hôpital de Ja Charité, à
yon.

M. Wagner; attacbé à l'hôpital des
îollinettes à Lyon et détaché en Tuni
ie, est maintenu en Tunisie et affecté
our ordre aux hôpitaux de la division
e Constantine.
M. Véron, attaché à l'hôpital de 1;

harité, à Lyon, et détaché aux hôpi-
tux de la division de Constantine, es
ffecté définitivement à ces hôpitaux.
M. Leprêtre, attaché à l'hôpital des

ollinettes, à Lyon, et détaché en Tu-
isiê, est maintenu en Tunisie et affecté
our ordre aux hôpitaux de la division
e Constantine.
M. Méjasson passe de l'hôpital des

ollinettes, à Lyon, au 24* bataillon de
msseurs.

Vendredi prochain, 9 décembre cou-
mt, à 8 heures du soir, ouverture du
mrs public de géographie historique
; militaire dans la salle des séances de
L Société de géographie de Lyon.
Après y avoir exposé le plan, la mar-
ie et le caractère de son enseignement,
i professeur, M. Charles Perrin, indi-
îera les « faits qui, en 1783, avaient
mlevé l'Europe contre l'Angleterre et
ÎUX qui, en moins de dix ans, la tour-
îrent contre la France. »

Le bey de Tunis a conféré la croix
officier du Nicham-Iftikhar à M. Mar-
tand, lieutenant au 92e de ligne, blessé
la prise de Sfax.

Passe encore d'illuminer ; mais pren-
e des précautiofls est une chose telle-
ent élémentaire, que nous ne compre-
»ns pas qu'il y ait des personnes assez
straitès pour n'y pas songer.
Mme veuve Joânnard est une de
lles-là.
Hier, pour fêter avec la plus grande
lennité l'Immaculée-Conception, ett©
s'est pas contentée d'une illumination
térieure; elle a organisé dans son
ipartement une petite chapelle instal-
3 sur un meuble avec profusion de
ugies. v-v "- J
Après avoir contemplé et admiresoa
ivre, Mme Joânnard sortit. Environ
e heure après, les bougies, se consu-
int à fond, communiquèrent le feu aux
dures et aux meubles.
Qes passants jetèrent aussitôt l'alarme
une pompe du dépôt de la place Gro-
r fut amenée par les pompiers de la
compagnie.

^'audace des voleurs.ne connaît plus
bornes. , . .VA àJn marchand de grains, domicilie a
urgoin, ayant commis l'imprudence
tbandonner un instant sa yoituie
ns la cour d'une maison, portant ie
6 de la place Bellecour, a constate a
i retour que, si courte qu'ait été son
sence, un audacieux voleur }&»»
se à profit. Son cheval avait w
1*11
3la"inte a été déposée par la victiinj
re les mains du commissaire de W
3 du quartier.

Sur la réquisition de M. Vernier, f
ant, rue.de Sève, 6, les gardiens^
paix ont procédé à l'arrestation A .uu
fividu, le sieur M... Jules, âgé je
igt ans, tisseur, montée Grande-Cote,
i, en compagnie de plusieurs au";eî'
faisait Irien moins que le ,siege "
maison du requérant, brisant i»

res et provoquant les consoffljn*
rs paisiblement assis dans l'inteiie»*
cet établissement. . fi01 a fallu l'intervention de la wi^
née pour mettre les assaillants
te, et la seule arrestation qui &»*
e opérée est celle que nous aw
ntionnée plus haut. is,-,r-ul-
/[...Jules a été ècroué sous lincu»
ion de tapage et bris de clôture.



Le sieur Alexandre A..., âge de 52
ans. marchand ambulant, demeurant
rue Pierre-Corneille, a été arrête dans
son domicile, sous l'inculpation de
complicité de vol par recel.

Cet individu écoulait les marchan-
dises volées à un magasin de parfume-
rie de là rué dé la Barre, par un em-
ployé de magasin, actuellement sous
les verrous.

Hier, à 4 heures du soir, un doulou-
reux accident est arrive à la scierie
mécanique de M. Bonhomme, rue Croix-
Tordan à la Guillotière.

Le nommé Charles-Philippe Tanm-
ccer âtré de 22 ans, ouvrier decoupeur,
a eu le pouce dé la main gauche coupe
par. une scie à rubans, dite lame sans

La gravité de son état a nécessité
son transport à l'Hôtel-Dieu où il a été
admi3 d'urgence.

Où peut mener l'amour de la charcu-
terie!

Le jeune Boisseau Victor, âge de dix-
huit ans, poëlier, rue de Turenne, a été
rencontré, place Bellecour, par des gar-
diens de la paix, gens incrédules et cu-
rieux, qui lui ont demandé à visiter le
contenu d'un sac qu'il portait sur ses
épaules.

Ce sac contenait dix-huit saucissons,
dont Boisseau n'a pu prouver la pro-
priété.

Traduit hier à l'audience des flagrants
délits, il s'est entendu condamner à un
an de prison.

Disons,pour motiver cette condamna-
tion sévère, que ce vol a été commis
avec effraction, et que Boisseau est un
repris de justice.

Nous avons signalé à plusieurs re-
prises, le danger qu'il y avait, — pour
les dames surtout — à descendre dès
tramways en marche.

Dans la matinée d'avant-hier, la
nommée Venet Françoise, tisseuse, rue
Tholosan, 15, est tombée si malheureu-
sement sur la chaussée, qu'elle s'est
faite des contusions assez graves.

Transportée à la pharmacie Barnoud,
rue de la République, elle a reçu tous
les soins que nécessitait son état.

La victime a été reconduite en voi-
ture à son domicile.

Un eamion attelé d'un cheval, appar-
tenant à M. Brun, rue de Sully, a été
heurté dans la rue Saint-Pierre, par
une voiture dite jardinière. Par suite
du choc, ce camion a eu Un de ses bran-
cards brisé.

Grasse et blanche, de forte encolure
et d'embonpoint majestueux» elle suivait
paisiblement la rue de l'Annonciade, à
l'heure du mystère, à l'heure de l'amour.

Les gardiens de la paix, étonnés
d'abord , n'osaient s'approcher : elle
était si belle dans sa robe blanche. Ce-
pendant, il fallait la soustraire aux re-
gards des méchants, et après un moment
d'hésitation, hésitation bien naturelle,
ils se décidèrent à la conduire en
fourrière, 'quai Saint-Vincent, 48, où
elle pourra être réclamée par son pro-
priétaire.

C'est d'une vache, d'une belle vache
normande qu'il s'agit.

Un feu de cheminée sans importance,
s'est déclaré avant-hier matin, vers 11
heures, chez M. Pain, boulanger, rue
des Rempa'rts-d'Aïnay, 36.

Il a été éteint aussitôt par ce dernier,
aidé de quelques voisins.

Dégâts insignifiants.

Madame Le Rebours, descendue â
l'hôtel Bellecour, sur la place de ce
nom, a perdu dans la soirée d'avant-
hier, entre 8 heurs et 8 heures 1/2, un
porte-monnaie renfermant une somme
de 400 francs environ.

Déclaration en a été fait» par l'inté-
ressée au bureau de police.

Est-ce une série ?..
Un cheval attelé à une voiture de

charbons appartenant M. Benoit Girard,
cours Rambaud, 5, a, dans la journée
d'hier, mordu cruellement à l'épaule,

le nommé L. P... Transporté à la phar-
macie Malignon, rue Mercière, ce der-
nier a été l'objet des soins les plus
éclairés.

Sa blessure assez profonde, n'aura
pas cependant de conséquences graves.

Ce même cheval, aurait essayé quel-
ques instants après, de mordre une
jeune fille.

Si le fait est vrai, son propriétaire
fera bien de prendre des mesures pour
mettre un terme à de pareils exploits.

Tous les soirs, de'8 à 10 heures, concours
de tir à la carabine et au pistolet (25 centi-
mes la série de- six balles); six prix sont
attribués à ce concours.

Les leçons d'escrime' continuent, comme
par le p?ssé, le prix est toujours de 2 fr.
par mois pour l'abonnement, ou de 20 cen-
times par leçon.

Tous les samedis, assaut.
Les nouveaux adhérents peuvent s'e faire

inscrire tous les soirs.
Le président, VACHER.

Réponse aux questions B. G. : 37 ans;
30 juin.

Il a été perdu un calpin contenant des
quittances et billets à ordre payés et au-
tres; le rapporter chez M. Brandely, rue
du Sacré-Cœur, 79. Récompense.

sou DES ÉCOLES. — Le conseil d'admi-
nistration du sou des écoles du cinquième
arrondissement, est prié' de se réunir au-
jourd'hui vendredi .9 courant, à ;8 heures
précises du soir, au siège de la société, rue
Dubois, 18.

Urgent.
.T. TERRAILLON.

CERCLÉ D'ÉTUDES SOCIALES {Place de la
Croix-Rousse, 3). —- Tous les sociétaires
sont convoqués pour samedi 10 décembre,
à 8 heures du soir.

ORDRE DU JOUR :

Continuation de la discussion de samedi
pasté sur la police administrative et
des moeurs.

Les merveilleux résultats obtenus par le
sirop pectoral souverain de la grande phar-
macie des Brotteaux, 32, avenue de baxe,
la désignent au public comme l'agent thé-
rapeutique le plus puissant .contre toux,
bronchites, enrouements, etc., et démon-
trent qu'il est bien supérieur à tous les
sirops similaires, tout en étant moins cher.
Il ne coûte que 1 fr. 50 centimes la bou-
teille.

COUR D'ASSISES DU RHONE
Audience du 8 décembre

PRÉSIDENCE DE M. MONTPELA

L'affair» des vols qualifiés, commencée
hier, né s'est terminée qu'aujourd'hui. -,

M. Talion, avocat général, occupait le
siège du ministère public

MM. Roë, Sapin, Lambere^. et Flachat
étaient assis au banc de là défense.

La fille Bordel, déclarée non coupable,
est acquittée et mise en liberté immédiate-
ment.

Chambriale et Pallain sont condamnés à
15 ans de travaux forcés; Gaillardon, à dix
ans de la même peine.

Vu leurs mauvais antécédents, les accu-
sés n'ont pu bénéficier des circonstances
atténuantes.

Tribunal correctionnel de Lyon

La fille Marie Royer, guimpièro, travaille
pour le compte de la dame Bonnet.

En emportant l'ouvrage de cette dame,
elle a égarement emporté une robe en mé-
rinos, estimée à-60 francs.

Elle est condamnée à un mois de prison.

La femme Berthe Dubuisson, âgée de 32
ans, et demeurant rue Bouteille? 19, ne se
contente pas de sa rnocteste profession de
pelotonneuse.

Elle recevait chez elle des jeunes filles
auxquelles elle apprenait autre chose que
l'enfilage des perles.

Il se faisait, du reste,chez elle, un tapage
d'enfer, et les voisins durent se plaindre.

La femme DubuissoS, en raison de ces
faits, a été condamnée à trois mois de pri-
son.

- • •
Bru net Claude, âgé de 90 ans, qui avait

dérobé une chaîne et une montre à M. Con-
chonet, débitant à;Perraohe, vient d'être
condamné à un an fet un jour de prison.

Ses mauvais antécédents (une dizaine de
condamnations) lui ont valu cette sévérité
de la part du tribunal.

On se souvient de la tentative de meur-
tre commise par le nommé Borsio, dit Gro-
lia, à Vaise. .

Ce misérable,- qui avait pris la fuite, n a
pu être retrouvé.

Le tribunal l'a condamné, hier, par dé
faut, à un an de prison.

Me Z...

DÉPARTEMENTS

RHONE

Tourtes. — Le dimanche, 4 décembre, la
commune de Vourles était en fête :•,!» com-
pagnie des sapeurs- pompiers célébrait la
tète annuelle de la Sainte-Barbe. A neuf
heures du matin, les tambours battaient le
rappel et la compagnie, en grande tenue,
se rendait sur la place d'Armes, lorsque
arriva la triste nouvelle qu'un de leurs ca-
marades, le sieur Guinard Pierre, caporal
de la compagnie depuis trente ans, venait
de mourir.

• C'était un véritable deuil -pour la Com-
pagnie, car il était aimé et estimé de tous.

Le soir, après un banquet au. café Déclé-
rieux, banquet qui s'est prolongé une par-
tie de la nuit, la compagnie s'est retirée en
se donnant rendez-vous, le mardi, 6, pour
assister à l'enterrement de leur excellent
camarade.

Le mardLàll heures du matin, la compa-
gnie des sapeurs- pompiers, la fanfare de
Vourles,. dont Guinard était membre hono-
raire, et la presque totalité des habitants
de la commune, ont voulu accompagner cet
homme de bien à sa dernière demeure.

Au cimetière le caporal Pitiot a retracé
en quelques mots, les regrets, qu'emporte
dans la tombe ce collègue tant regretté,
d'une voix émue, il prononça les paroles
suivantes :

Messieurs, ..•..,
Tout nos regrets accompagnent notre

ami défunt, Pierre Guinard, qui fut un hon-
nête homme bon parents et républicain
sincère.

Par sa franchise en paroles, par son dé-
vouement en actions, envers la Compagnie
des sapeurs pompiers, dont il a fait partie
pendant plus dé 30 ans, comme caporal,
Pierre Guinard était cité comme l'un des
meilleurs adeptes de la Compagnie. Il ai-
mait le progrès ; il fut le soutien de la So-
ciété musicale de Vourles dont il . était un
des membres honoraire* les plus zélés.

Il était généreux pour les pauvres de la
commune, qui se souviendront, de lui.

Devant cette tombe ouverte qui va rece-
voir sa dépouille mortelle ; disons lui un
dernier adieu. Il emporte notre estime, gar-
dons son souvenir pour l'honneur de sa
mémoire.

Adieu, les regrets de la famille et l'estime
générale Raccompagnent... Adieu brave et
généreux Guinard.

Au sortir du cimetière la famille a. offert
un rafraîchissement à la Compagnie des
sapeurs-pompiers, à la Société musicale de
Vourles, ainsi qu'à tous .ses' amis à l'hôtel !
Dumont.

UN SAPEUR-POMÇIER.

Villefranche. — Mercredi 7 courant «nt
eu lieu les funérailles civiles de la citoyenne
Champalle. Une nombreuse assistance, sui-
vait le cercueil. Au c'metière, le citoyen
Durand-Voizot, président de la Société delà
Libre-Pensée a prononcé le discours sui-
vant :  

Citoyennes et Citoyens,
Nous venons tous, républicains, socialis-

tes, libres-penseurs, honorer comme elle le
mérite, la citoyenne Julie Favre, femme de
notre ami. le citoyen Champalle. Nous par-;
tageons sa douleur et le deuil de sa famille. j:

La citoyenne qui vient de descendre dans
la tombe nous donne l'exemple et le moyen
de détruire le cléricalisme et la superstition.

Aussi nous espérons, Citoyennes et Ci-
toyens, que dans l'intérêt de la société et
du triomphe de la République sociale, nous
arriverons, par la libre-pensée, à nous se-;-
parer des disciples de Loyola et de tous les;
jésuites qui -peuplent les temples religieux'

 en vivant de l'ignorance des fanatiques.
Pour nous, libres-penseurs, nous ne con-
naissons pour Dieu que la Morale et la
Raison.

Avant de nous /séparer, Citoyennes et
Citoyens, nous foison- appel à la solida-
rité républicaine et aux ccèurs généreux,
une collecte sera faite à la sortie du cime-
tière, pour les victimes de la grève et la
société de la libre pensée.

La collecte a produit 13 francs, dont 6 fr.
50 c, ont été versés entre les mains du ci-
toyen Bùckmann, président de la commis-
sion executive de la grève.

Givors. — Dimanche il courant, grand
bal donné, dans la salle du théâtre, par un
groupe d'artistes musiciens, au bénéfice do
Mme veuve Maison. Prix d'entrée, 1 franc.

On pourra se procurer des cartes chez la
concierge du théâtre et chez M. Durand,
cafetier, place du Marché.

Marnant. — Un incendie s'est déclaré,
avant-hier, dans une maison appartenant à
M. Paradis, boulanger.

L'immeuble a été complètement détruit.
Les pertes, évaluées à 5,000 fr. environ,

sont couvertes par une assurance.

LOSItE

SI Etienne. — M. le Président du con-
seil d'administration des Tramways â va-
peur vient d'adresser le télégramme suivant
â M. le Préfet de la Loire.

« Paris, 7 décembre 1881.

M. Thomson, Préfet de la Loire,
Si-Etienne,

« Je suis heureux de vous informer que,
« conformément au désir par vous exprimé,
« Conseil d'administration consent, tarif
« unique de lOcentimes entre Bellevue et
« la Terrasse .

« Le Président du Conseil,
« RÏGAUT. »

Ce n'est vraiment pas cher étant donné
le confortable des voitures et la longueur
du parcours qui dépaisse 5 kilomètres.

INCENDIE

La série des incendies continue.
Hier soir, à 11 heures, le clairon d'alarme

se faisait entendre de nouveau : un in
cendie. venait de se déclarer rue du Grand-
Moulin,^, dans la maison de M. Bérard.

Le feu a pris naissance dans le magasin
de blanc de M. Pinoncelly Bérard, situé au
i." étage.

Trois pompes à bras ont été rapidement
mises en batterie et ont rendu de grands
services. Une pompe à vapeur, en pression,
est arrivée à 11 heures 1\2, et alors seule-
ment, il a été possible de conjurer le dan-
ger qui menaçât tout le pâté de maisons.

Ce-danger était rendu plus grand par Ta
proximité d'un magasin de drogueries,
et essences diverses.

Mme Pinoncelly et sa bonne, ont été sau-
vées au moyen d'échelles,.-, l'escalier étant
inabordable,

M. Martinier, vieillard dé 80 ans aurait
infailliblement péri asphyxié, dans sa cham-
bre, ai" 3° étage, sans le dévouement de
MM, Gardés, commissaire central, L'empe-
reur, inspecteur de police et Mabil commis-
saire du 6" ; arrondissement qui' pénètrent
jusqu'à lui, l'habillèrent, puis après l'avoir
descendu, le firent transporter à l'hôtel de
la Poste.

M. le Préfet de la Loire, M. le Maire de
St-Etienne et plusieurs autres notabilités f
étaient sur le lieu du sinistre.

A 1 heure du matin on était maître du
feu.

Les perles sont approximativement esti-
mées : à 1,500 francs pour M. Carrelon, ,
marchand de parapluies au rez-de chaussée ; :
à 18,000 pour Mme Piiioneilli-Bérard; à
1.000 francs pour M. Bernheim, Locataire
du 2« étage et à 30,000 francs pour le pro-
priétaire.

Le tout couvert par diverses assurances.

La Ricamarie,. — Le nommé Nouvel
Pierre, qui était occupé au puits Caintin,
en qualité de manœuvre a été pris sous son
un éboulement ; la mort a été instantanée.

ESÈHE '

LES ENFANTS DU DRAC'

Dimanche prochain, 11 décembre, la so-
ciété les Enfants du Drac, donnera son
banquet annuel, à midi, à l'Alcazar.

Tullins. — Un ouvrier mégissier, le sieur
Bugnozet, âgé de 55 ans, qui avait été vu
dans la journée de dimanche, demandant
quelques secours, pour continuer- sa route,
a été découvert mort, 'Vers 8 heures" du!
soir, dans le canal d'une fabrique de pa-

•••pier, è Fures.
On suppose qu'il se trouvait en état d'i-

vresse et que le brouillard ne lui aura pas
permis d'apercevoir les bords du canal peu
large et sans danger en cef endroit.

Il a été trouvé sur lui divers papiers qui
ont permis d'établir, son identité.

M. le commissaire de policé de Tullins
assisté de M. Barrai, docteur, ont procédé à
la levée du corps.

SAONE-El'-LômiB

VIOL A VERGUSSON

Mâcon. — L'enquête judiciaire au sujet
du viol de Vergisson, dont nous avons déjà
quelque peu entretenu nos lecteurs, se pour-
suit activement, nous dit-on.

Nous voulons bien le croire, mais depuis
huit jours que cela dure, ne serait-il pas
temps de dolner des détails précis sur un
pareil scandale, qui intrigue a un si haut
point l'opinion publique ? ..,,.„V N'est-il pas de toute justice de déclarer
innocent ou coupable l'individu sur qui
pèsent d'aussi adieux soupçons 7
1 Nous ne connaissons pas et nous ne vou-
lons même pas connaître les motifs dun
silence aussi complet, et nous demandons
résolument que pleine et entière lumière
soit faite sur ces actes immoraux et sur
l'auteur, quelque soit le rang auquelils ap-
partiennent.

ÉLECTIONS CONSULAIRES

Dans une réunion tenue hier soir au lo-
cal de la chambre de commerce , MM.Bar-
ratin et Courtin ont été désignes comme

^Nouïverrons dimanche si les électeurs
consulaires sauront ratifier ce choix.

Paray-le -Monial. - Un commencement
d'incendie s'est déclaré hier matin dans une
maison appartenant à la famille Labaune,
et. habitée par le nommé Lameumere, bou-

k
Grloe au dévouement de la population et

de la compagnie des pompiers qui avait
amené les ponipes de la ville et de, la

(
gare

le feu a été rapidement circonscrit, Au
bout d'une heure et demie, on était maître

I^pertes sont évaluées à 1,500 francs. :
Le propriétaire était seul assuré.
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ÉLECTIONS A L'ACADÉMIE FRANÇAISE
Paris, 8 décembre.

Fauteuil de M. Buvergier de Hauranne.

MM. Sully-Prudhomme.(élu). 15 voix
Manuel . . j . . . . 11
Cappée . . . . . , .2
De Bornier.. .... 3

Fauteuil de M. Littrè,
MM. Pasteur . . . . (élu) 20 voix-

Cherbuliez 8
Jarret ....... 2
De Mazade \ . . . ,2
De Bornier ..... 1

Fauteuil de M. Dufaure.

MM. Cherbuliez . . . (élu) 17 voix
Maquet. •  » A . 10 ,

de Mazade. *••••' 3
. de Bornier. ; ,' » % 3

Tribune publique

Lyon, le 7 décembre 1881.
Monsieur le Rédacteur en chef du Ré-

veil Lyonnais,

Je profite de votre vaillant journal dé-
voué à la cause de la classe ouvrière ; pour
porter à, la connaissance des ouvriers ter-
rassiers," mineurs et casseurs de pierres, et
mariniers qu'il existe un décret non abrogé
du 12 juillet 1848, qui leur donne le .droit
d'avoir des travaux de terrassement d'enre-
chements et d'exploitation de carrières, et
lorsque les travaux n'excèdent pas 20,000 fr.
on peut les leur concéder; passé cette som-
me il se portent adjudicataires, et si le ra-
bais est le même qu'un entrepreneur la
préférence doit leur être donnée; ils ne»
souscrivent pas de cautionnement ; il me
semble-que nos corps élus, d'après les tra-^
vauîCqùi votent d'accomplir avec les ,de-
m«x%, a^s contribuables pourraient parfaite-
ment: appliquer cette loi qui a été rappelés
par une circulaire ministérielle au commen-
cement de cette année.

Si ces Messieurs sont certainement, d'a-
près les promesses qu'ils font tous au mo-
ment de leurs élections de prendre l'intérêt
du travailleur, l'application de ce décret se-
rait déjà un pas dans leB réformes sociales ;
cette loi est insérée dans le tome IF des lois
et décrets de 1848.

Dans cet espoir, je vous présente mes sa-
lutations empressées.

BECQUE,
Rde de la Claire.

BULLETIN OUVRIER
Chambre syndicale des tisseurs (23 bis,
ruft-Vieille-Monnaie). — Tous les ouvriers
tisseurs, traitant spécialement les articles
meubles, sont invités à une réunion privée
qui aura lieu samedi 10 décembre a huit
heures du soir, café Ricottier, boulevard de
la Croix-rRousse, 133.

ORDRE DU JOUR :

Règlement à établir. — Questions de sa-
laires et de fabriques'.

La Commission.

'Nota. — Eu vente au bureau ; Indicateur
contenant les noms, adresses et spécialité»
d'articles de tous les fabricants de soieries

 de Lyon (prix, 20 cent.), fers de peluches
numéros 6 à 9.

• •
Ouvriers charpentiers. — Toute la cor-

poration est invitée à une grande réunion
publique samedi, 10 courant, à 8 heures du
soir, salle Célérier, rue Sainte-EJisabeth,
108.

Ordre du jour ; Questions intéressant la
corporation toute entière.

»

Chambre syndicale des ouvriers tonne-
liers. — Cotisation mensuelle dimanche,

.11 courant, au, siège social, avenue de Saxe,
72, entrée rue de Sèze, 6, de 1 à 4 heures.

Pour le bureau ; GRENOUILLET.

Charronnage. — La chambre syndical»
a l'honneur de prévenir ses adhérents,
qu'une réunion générale privée aura lieu
samedi, 10 courant, à 8 heures très pré-
cises du soir, chez M. Laverrière, rue de
la Barre, 16.

ORDRE DU JOUR :

Perception des cotisations. — On recevra
les adhérents.

Ceux qui par oubli n'auraient pas vécu
de lettre, en trouveront à la porte.

Le secrétaire, E. VAREL.

• *
Chambre syndicale des ferblantiers-

singueurs. — Le syndicat prévient ses
adhérents qu'une réunion trimestrielle aura
lieu samedi, 10 courant, au siège social,
rue Port-du-Temple, 25.

ORDRE DU JOUR :

1° Révision des statuts;
2° Question de finances.
On reçoit les cotisations, ainsi que les

nouveaux adhérents, tous les samedis, de
8 à lO heures du soir.

Feuilleton du RÉVEIL LYONNAIS

S§N ALfISSI L'AMOUR
PAR

XAVIER »S MONTÉFIN

(Suite.)

— On dit que ce sera bien,, cette pièce?
— Ah 1.superbe, monsieur 1 magnifi-

que ! à dégotter les premiers théâtres de
Paris. Si vous étiez arrivé deux minu-
tes plus tôt, vous auriez vu sortir de
mon bureau notre jeune premier rôle,
M. Fernand Volnay, qui remplacera
bien avantageusement le regretté Mé-
lingue.

— Vraiment ?
— Monsieur, je vous l'affirme, et vous

pouvez me croire.
-*- Je voudrais louer un fauteuil d'or-

chestre.
— Il né m'en reste pas.
— Allons donc ! fit Picolet d'un air

incrédule, plus de fauteuils 1 à Belle-
ville !

— C'est comme ça. J'en aurais eu le
double, tout serait loué ! Mais je puis
vous offrir un strapontin, au quatrième
rang, près de la sortie, le n" 71. Consul-
H

Z
}A .p,

lan
> v°yez si cela v°us convient,

et décidez-vous vite, car nul doute qu'a-
vant cinq minutes on ne vienne me le
demander.

— Je le prends, madame, je le prends.
• T

 3e
J?}s 70us fair« le coupon, mon-

sieur, dit la buraliste.
Et madame Lambert , après avoir

écrit le mot : loué sur la feuille, en face
du strapontin n» 71, prit un billet de
eouleur verte, le remplit et le signa.

Pendant ce temps Stanislas Picolet
avait exhibé son portefeuille, et le po-
sait tout ouvert sur la tablette en face
du guichet. '

— Combien vous dois-je? — demanda3
t-il.

— C'est cinq francs, monsieur.
Sta-Pi venait de retirer un billet de

cent francs d'une poche de l'agenda ; Il
le tendit à la buraliste et, par une ma-
ladresse très adroitemeut combinée, il
fit glisser de la tablette sur le bureau
intérieur quelques lettres au milieu des-
quelles, se trouvait le portrait-carte ve-
nant du prince Totor, qui s'étala par
conséquent sous les' yeux de madame
Lambert.

— Oh! pardon, madame! — s'écria le
policier marron. —- Maladroit que je
suis... j'ai laissé échapper sottement des
papiers.

— Et une photographie.. . fit la bu-
raliste.

— Celle d'une artiste de Paris.
Madame Lambert avait pris la carte

et l'examinait curieusement.
— Une artiste ?. . répétait-elle.
— Oui, madame.
—' C'est singulier !. .
— Pourquoi donc ?
— Parce que cette dame ressemble

d'une façon surprenante à une jeune
personne de Belleville dont je parlais
tout à l'heure, et qui vient quelque fois
ici louer des places. . .

— Ah '.vraiment?...
— Oui, monsieur...* Deux gouttes

d'eau ne sont pas plus pareilles !. . .
Vous êtes sûr que l'original de ce ' por-
trait est au théâtre ?

— Au théâtre de l'Athénée, parfaite-
ment. . . — Eile se nomme mademoiselle
Formose, et donne la réplique à M.
Montrouge dans les revues... C'est
peut-être la même dame. . .

— Cela, monsieur, est impossible...
Celle que je connais est une jeune fille

de dix-huit ans, qui travaille dans la
confection et s'appelle Lucile, surnom-
mée la Fauvette. . . — On vient de pren-
dre deux places à son intention pour la
première de demain.

— Et elle habite Belleville ?. . .
— Parfaitement.. — Pas bien loin

du théâtre, je crois.
— Ce n'est pas la même, dit Sta-Pi

tout haut, en ajoutant mentalement :
C'est bien celle que je cherché.

Il tendit la main pour reprendre la
photographie et les papiers, et réinté-
gra le tout dans son portefeuille.

— Voici votre strapontin, monsieur,
fit la buraliste, je vais vous rendre vo-

, tre monnaie.
— Un instant, madame ! interrompit

Stanislas doût Une idée soudaine tra-
versait le cerveau. Pourriez-vous met-
tre une loge a ma disposition pour un
de mes amis?

— Une loge d'avant-scène* oui mon-
sieur. Celles du premier étage sont li-
bres, et il m'en reste une au rez-de-
chaussée, de cinq places.

— Veuillez me faire le coupon de
celle-rà.

— A l'instant, monsieur.
Sta-Pi solda le montant de sa loca-

tion, serra ses coupons, sortit du -bu-
reau le visage radieux, et se rendit' à
la brasserie du théâtre où il commanda
un bock et ce qu'il fallait pour écrire.

Après avoir avalé sa bière il traça
les lignes suivantes :

* Bonne nouvelle ! Ce soir, cinq heu-
« res, serai au petit café de la rué de
« la Victoire.

« Attendrai jusqu'à six heures.
« Respect etdévoûment.

« STA-PI. »

Il mit ce mot sous enveloppe, écrivit
l'adresse du prince Hector de Castel-Vi-
vant, en son hôtel, rue François IM,

quitta la brasserie, descendit la riiê de
Paris et arrêta un fiacre au passage.

—A la course ou à l'heure,bourgeois?
— demanda le cochef.

— A l'heure !... — répondit Stanislas
qui ne reculait, on le voit, devant au-
cune dépens,».

Il s'installa sur les douâsîfis en se
donnant de son mieux des airs de mil-
lionnaire, et se fit conduire à l'hôtel du
prince Totof Oflil remit salettre au con-
cierge, puis à l'étude de la rue de la
Victoire où il avait â rendre compte du
résultat de eextâines démarches com-
mandées par Malpertuis.

Nous prions nos lecteurs de vouloir
bien nous accompagner ce même jour,
vers oMô hêUfës fiu maxin, rué Mufillrj
chez la marquise de la Tour du Roy.

Lazarine achevait de déjeuner en
compagnie de son pêrè Jules Lëfout.

Jules Leroux — qui se déclarait vo-
lontiers le meilleur des pères, on doit
s'en souvenir — venait presque chaque
jour à l'hôtel lpuépar lui pouf sa fille,
quelques anûées auparavant, apfès là
mort du marquis.

L'ex-banquier, quoique notablement
détérioré par là frequentafiontrop assi-
due de mesdemoiselles Tata, Nana,
Fleur-de-Candeur et Peau-d.e-Satin,était
néanmoins solide encore et conservait
ses allures de viveur de la bonne école.'

Le haut du corps appuyé sur le dos-
sier de sa chaise, la tête un peu ren-
versée en arrière, Jules Leroux fumait
Mxxrolhschild et suivait dans leurs évo-
lutions capricieuses les spirales blan-
ches et parfumées montant vers le pla-
fond.

De temps en temps il tournait les yeux
vers Lazarine qui, le regard vague et
les prunelles noyées, battait la mesure
à quelque orchestre invisible avec une
cuiller de vermeil, sans avoir- conscience
de ce qu'elle faisait.

Jules Leroux dégusta son verre de

fine-êhampagne, fit tomber du bout du
doigt la cendre ferme de son cigare et
dit tout à coup :

— Sais-tu, petite marquise, que tu '
n'es pas drôle ce matin ?...

Lazarine n'écoutait point.
Elle continuait à battre silencieuse-

ment la mesure. •
Le Meilleur despères remplit de char-

treuse verte un second verre de Bohême
et reprit :

*» As-tu quelque chose qui te taquine? .
— Tout ne Vâ-i-il pas comme tu veux ?
— Epanche ton souci dans le sein pa-
iefheL.i -- J'arrangerai tout ça...

La voix de Jules Leroux tira de sa
rêverie la jeune femme.

Elle entendit la. voix, mais non les
paroles et, paraissant s'éveiller , de-
manda :

*- A qui parles-tu, papa ?
— Nous sommes en tête-à-tête, donc,

à qui parlerai-je, si ce n'est à toi, mi-
gnonne, -.T^

— Papa, je rends pleine justice à ton
vieux fonds de logique. — il est inépui-
sable ? — Donc tu me parlais ?

— Sans le moindre succès-
— Qu'est-ce que ttt voulais savoir ?
— Pourquoi tu me fais ce matin une

mine de l'autre moode. — Qu'est-ce que
tu as ?

— Toujours la même chose,- papa, tu
le sais bien. — Je m'ennuie à rendre
l'âme !.. l'ennuie m'énerve et me-pousse .
au spleen.

— Je fais cependant tout ee que je
peux pour te distraire.

— Si tu n'y parviens pas, c'est ta faute
et non la mienne.

— Non , fichtre , ce n'est point la
mienne 1 — s'écria Jules Leroux. — Je
nie énergiouement ! — Tu es înamusa-
ble comme 'feu le roi Soleil quand la
veuve Scaron y pérdMt sOn latm..."*-
Mais ça s'explique pour le monarque...
il avait trop rfe# la fête, et dans les der-

niers temps j'imagine qu'il était bien
ébréché.,. — Que te manque-t-il, à toi,
sapristi ?— Tu as vingt-cinq ans, tu es
riche, tu es libre, tu es jolie comme les
amours, plus jolie encore qu'autrefois,
si c'est possible !... Caprices, fantaisies,
turlutaines,tu peux tout satisfaire, sans
que personne y trouve à redire —Tu as
le meilleur des pères. — Je te sers de
chaperon... Je te mène où tu veux.,. —
S'ennuyer dans ces conditions-là, ça ne
me paraît pas commode. — Pourquoi
t'ennuies-tu i — Je fidirai par croire que
tu est malade.

—••Tu aurais raison de le croire... —
répondit Lazarine...—Je suis malade...
très malade.

— Avec cette mine-là!... — Saper-
lotte! tu n'en as. point l'air.. .Enfin, vite
un médecin...

—, Je défierais un médecin ds me
guérir...

— Pourquoi donc ?
— C'est le moral qui souffre...-» C'est

l'ennui qui me tué.;.
Jules Leroux haussa les épaules.
— Nous tournons dans le même cer-

cle comme les chevaux du cirque... —
dit-il. — Aucun motif pour que ça fi-
nisse... — Eh bien ! marie-toi... — Ça
te distraira... , ' *arn*nA* 1-,

— En es-tu sûr?... —.demanda la
marquise d'un ton dubitatif.
^-*Ça te changerait, du -moins -
Tu aurais un mari à dominer, a régen-
ter et à taquiner.".. «- Ça' occupe... —
I e prince de Brada est toqué de toi a
«erdre la tête...— Epouse-le.

: — Il est' mortellement ennuyeux, tu
sais !, . .

ï— C'est un parti superbe. — Prince
authentique.:. "beau garcôn,.. richis-
sime... Car il. est plus riche que toi...
beaucoup plus...—Je te croyais décidée
depuis detfx"-ou trois-jours;..

(A suivre.)
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Les impressions' sont meilleurs aujour-
d'hui, o'esWund bours^ d'attente, sans mou-
vements convulsifs. Les affaires sont plus
restreintes.

La banque de Lyon et de la Loire débute
h 1,500, louche un" instant le cours 1,575, et

^ revient en clôture à son point d"e départ.
L'Union générale, plus forme qu'hier, ou-

vre à 3,020 et clôture à 2,083. Timbale assez
ferme à 1.S09. La Banque Hongroise végète
à. 710. Le Crédit Lyonnais, tout, essouflé de
la hausse qui avait réveillé sa torpeur ha-
bituelle, redescend à 900.

Suez. '2.970, toujours très ferme.
Rentes, 86 et 116.
On ne parle plus guère de con.veraon,

rnlteution se porterait vers de grands
travaux publics..

CAUSERIE MÉDICALE
Parmi îës "médicaments qui ont la pro-

oriété de rendre à l'organisme, dos principes
réparateurs qui lui manquent dans certains
cas, il n'est pas indifféreilt de taire un choix.

jUSme ^appauvrissement du sang s'ac-,
compagne toujoui* de l'anéantissement des
forces assimilatrices, le bon sens le plus
élémentaire dit assez si le fer et les
phosphates contenus dans la vituute
a l'état organique ne sont pas absorbés, ils
léseront bien moins clans une préparation
artificielle qui n'aura pour résultat; la plu-
part du temps, que de produire . soit les
gastrites interminables, soit des cons-
tipations invincibles, étrange cadeau à,
faire à des enfants débiles, à des jeunes

. filles chlorotiques, à des convalescents, à
des vieillards et à des jeunes mûres épuisées
par l'allaitement et les veilles.

.... Aussi, les éléments qui composent le "VIN
BERTRAND, en font-ils, de l'aveu du
corps médical tout entier, le seul tonique
et le sent: reconstituant qui rende à
l'économie là plénitude de ses forces et con-
courra véritablement au rétablissement des
fondions digestives.

Prix de la bouteille 5 fi% — Expédition
à partir de deux bouteilles contre timbres
et mandats-poste.

COMBIEN DE PERSONNES
meurent de la poitrine faute de soin I Nous,
recommandons le nouveau traitement d'un
des plus célèbres spécialistes de Lyon, M.
Didier, médecin, rue de l'Hôtel-de-Ville,
n° 57; les bronehites, catarrhes»,
asthmes, là phtisie, sont soulagés de
suite ; la toux diminue, les sueurs cessent,
l'appétit, les forces, la santé reviennent.
Cabinet de 11 à4 h., et par correspondance

BMtllf «lliMLÎ
DE LYON

Rue de la Bourse 8 et ift
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 3,250,000 F.

Reçoit les dépôts d'argent aux condi-
tions suivantes :

A vue, $8 O/O
A 3 mois, 3 O/O
A 6 mois, -S O/O
Alan, 4 1/3 O/O
A 2 ans et au-dessus, 5 O/O

Ordres de Bourse. Paiement
de coupons. Avances sur titres

SOCIÉTÉ SïlPHAIOISI
DE DEPOTS ET DE COMPTES COURANTS

ET DE CRÉDIT INDUSTRIEL

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 20 MILLIONS

St-Etienne, rue de Foy, 8

OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ

Ouvertures de comptes de chèques à dis-
ponibilité. — Délivrance de bons "a échéance
fixe. —- Ouvertures de comptes courants. —
Paiement et: encaissement des effets do com-
merce. — Délivrance de lettres de crédit. —
Avances sur titres. — Dépôts de titres, en-
caissement de coupons, versements sur ap-
pel de fonds, souscriptions.

Ordres de Bourse.

Service spécial pour la Caisse de Reports.

L'ÉCHO VINIGOLE
Organe de laproduction el du comme»

des Vins

PARAISSANT A LYON, LE DIMANCHE
Ce journal se recommande au commet-

des vins et spiritueux par l'exactitude "t
l'importance des renseignements qu'il m,
blie chaque semaine de tous les prinoiJ,,,

' centres vinicoles. ™*
•Prix de l'abonnement : _0 fr. par a»
Adresser les demandes d'abonnerop-,* i

M. A. GODARD, administraleur-g(Wr.,*
quai de la Guillotiôre, 6. et rue de Bonne! 4'
à Lyon. ' *.»

Le Birecteur-Gérant, TONY LOUP

Lyon. — Imprimerie du Réveil Lyonnais
rue des Marronniers, P.

La Grande Pharmacie Saint-Antoine est installée sur le
modèle des vastes établissements crées à Paris et.â Londres
pour mettre à la portée de tous, les produits nécessaires au
maintien de la santé. Si la conception commerciale la plus
large a présidé à leur organisation, ils remplissent aussi
une mission vraiment philanthropique, en rendant .accessi-
bles,.au plus grand nombre, des soins sanitaires et hygiéni-
ques qui étaient, autrefois; l'apanage de quelques privilégiés
Comme tous les grands établissements,- la Pharmacie Saint-
Antoine ne s'adresse pas à une catégorie spéciale de clients,
mais à toutes les classes de la société .;: par la perfection et
la fraîcheur de ses produits, elle peut satisfaire les plus dif-
ficiles; par le bon marché, qu'elle pousse à ses dernières
limites, elle répond aux besoins de ceux qui sont le plus
obligés de compter avec leurs ressources. -

Le système adopté par la -Grande Pharmacie. Saint-An-
toine e&t bien simple : offrir au public des médicaments de

j premier choix, toujours frais, pour:mériter sa confiance ; et
vendre très bon marché pour s'attirer une clientèle et faire
un chiffre d'affaires considérable.ce qui lui permet de se con-
tenter d'un très léger bénéfice sur chaque opération. C'est
sur ces bases que sont organisées toutes les grandes maisons
nouvelles, dans les diverses branches du commerce et de l'in-
dustrie : et leur 'succès est aussi éclatant que mérité. Les
autres maisons, avec des ressources restreintes, une clien-
tèle limitée, des achats en seconde ou troisième main, des
frais généraux élevés, en regard d'un chiffre d'affaires pres-
que insignifiant, non seulement ne peuvent offrir au public
que des produits d'une provenancedouteuse, mais sont obli-
gés de vendre fort cher; et elles ne peuvent posséder un
gtock de marchandises suffisant pour répondre à tous les be-
soins des consommateurs.

11 faut au contraire, pour se mettre à la hauteur des gran-
des maisons nouvelles, s'approvisionner aux -lieux mêmes,
de production, procédé %ui a le double avantage d'assurer
l'intégrité des produits et de supprimer les intermédiaires si
onéreux du commerce ; mettre à profit tous les perfectionne-
ments apportés par la science, soit dans l'installation des
appareils, soit dans le traitement des produits ; avoir cons-
tamment sous la main un approvisionnement toujours com-
plet, toujours frais parce qu'il se renouvelle sans cesse, tou-
jours irréprochable sous le rapport de la qualité, pour 'que
tout acheteur devienne un client.

La Grande Pharmacie Saint-Antoine met tous ses soins
à la prompte et scrupuleuse exécution des ordonnances de
MM. les Médecins ; les médicaments aussitôt préparés, sont
remis au client ou portés à domicile, dans tous les quartiers
de la Ville. Les expéditions en France et â l'Etranger sont
faites aussitôt les ordres reçus et par les voies les plus ra-
pides. •

Les Faux minérales, les Spécialités pharmaceidiques,
françaises et étrangères, sont l'objet de remises exception-
nelles. Les ordonnances seront tarifées 30 -o/„ au-dessous des
prix ordinaires.

La préparation des Vins de Quinquina de la Grande
Pharmacie Saint-Antoine mérite une mention spéciale. Bien
que les prix en soient extrêmement réduits, ils sont d'une
qualité tout-à-fait hors ligne et défient toute concurrence.
Qui n'a été déçu par l'emploi des vins de quinquina achetés
bon marché, et prônés par toutes les trompettes d© la ré-
clame ? C'est que d'habitude, pour ces préparations, on prend
dans le commerce des vins qui n'offrent aucune garantie de
pureté, et, par suite, de Salubrité ; puis on y incorpore, dans
des proportions quelconques, des sortes inférieures de quin-
quina, soit même quelque succédané de cette écorce bienfai-
sante : faut-il s'étonner si un pareil mélange est inefficace,
et quelquefois même malfaisant.

Les vins' employés par la Grande Pharmacie Saint-An-
toine, aussi bien ceux qui sont vendus le meilleur marché
que les plus chers, sont tous d'une origine absolument au-
thentique; tous, sont préparés avec l'écorce du Quinquina
Jaune Royal, le plus efficace de tous, suivant les doses ri-
goureuses du CodêX. Ce qui permet de les vendre même j
meilleur marché que ceux qui sont le moins consciencieuse- ,
ment préparés, c'est, d'une part, qu'étant additionnés de
quinquina au-delà des octrois, ils sont exempts des droits ,
îonsidérables' qui frappent les vins; c'est d'autre part que (
aos acquisitions de vins et d'écorces de quinquina, faites,
ians les. pays -mêmes de production, sont affranchis de tous (
ies frais écrasants d'intermédiaires. L'âge seul des vins ,
employés différencie leur prix ; mais un vin un peu jeune, {
s'il est naturel et généreux, peut fournir la base d'une ex- (
îellente préparation, pourvu que la quantité et la qualité du
luinquina qui y est incorporé ne laisse rien à désirer. ,

Pour permettre à chacun de suivre les prescriptions si <.
essentielles de l'hygiène, gr-âce auxquelles tant de maladies i

-

pourraient être évitées, elle offre gratuitement à tout ses
clients un volume de 350 pages, intitulé Vocabulaire de
l'Hygiène et de la Santé. Cet excellent recueil, basé sur les
plus récents travmix des sommités savantes, trouvera sa
place dans toutes les bibliothèques, et chaque famille vou-
dra le conserver précieusement pour y• pui$e% mille pré-
ceptes et recommandations salutaires, ainsi que l'indication
des premiers soins à prendre dans tous les cas, avant
l'arrivée du médecin.

Consultations médicales gratuites tous les
jours de ô heures à 11 heures le matin et de
6 heures â 8 heures le soir, par un ancien
médecin des hôpitaux, 3, rue Buboîs, au-
dessus de la Pharmacie  Saint-Antoine. !

VICE DU SANG. — L'acreté du sang est le germe de
presque toutes les maladies, En effet, lorsque le sang qui
circule dans le corps tout entier pour porter à chaque partie
la nourriture nécessaire, est infecté de quelque impureté,
l'acte important dont il est chargé ne peut s'effectuer dans
ies conditions normales ; c'est alors la maladie et non la
vie et la santé, qu'il charrie à travers l'organisme. C'est
principalement au printemps, sous l'influence de la chaleur
renaissante et de cette sève qui fermente dans la nature
întiêre, que l'acreté du sang se manifeste le plus visible-
ment, soit par des signes extérieurs, soit par des désordres
internes > aussi est-ce le moment où l'on songe de préférence
ï faire usage de dépuratifs, mais cette âcreté subsiste en
oute saison, aussi est-il toujours à propos d'y remédier. De
outes les préparations destinées à neutraliser et à éliminer
e virus qui corrompent le sang, la plus efficace, la plus
igréable à prendre, celle dont les effets sont les plus prompts
st les plus durables, c'est incontestablement le Vin dépu-
•atif delà Grande Pharmacie Saint-Antoine ; il
sntraine et expulse les virus morbifiques, chasse la bile,
afraîchit le sang , purifie les humeurs et répand dans
out l'organisme la vigueur et le bien-être. Les douleurs
humatismales ou autres, les dartres, l'eczéma et en général
outes les maladies de la peau sont guéries par l'emploi de
e vin merveilleux.
Une installation toute spéciale, des appareils entièrement

Louveaux, dans lesquels les plantes dépuratives les mieux \
hoisies sont traitées par la vapeur jusqu'à complet épuise- (
rient, sont pour le public la garantie d'un produit absolument ;

supérieur, dont aucune préparation ne saurait approcher.
Afin d'éviter les contrefaçons qui seraient nuisibles à la

santé, le demander toujours sous son véritable nom où l'aller I
chercher où il se fabrique : A LA GRANDE PHARMACIE SAINT- 1
ANTOINE, 3, RUE DUBOIS ET RUE MERCIÈRE, 24, LYON. Plus de I

cent cinquante mille bouteilles sont vendues annuellement. |
6 fr. le litre.

Exiger la signature L. Viravelle, pharmacien. ,

MAUX DE GORGE* — L'illustre chimiste BKRTHOLET |
a doté la thérapeutique d'un sel qui a été longtemps consi- i
déré comme le remède par excellence des affections de la i
bouche, des gencives et du ylarnx (stomatite, gengkite, .1
amydalùe, etc.) : c'est le chlorate de potasse, appelé, du 1
nom de son inventeur, sel de BERTIÏOLET. Des travaux pos- i
térieurs ont démontré que pour ces affections l'action de la 1
soude était préférable à celle de la potasse; cette opinion, I
émise par le professeur Ch. ROBIN, a été partagé parle corps
médical tout entier. Un autre perfectionnement de cet excel- 1
lent remède était encore à désirer, c'était l'élimination du 1
chlore, qui irrite plus ou moins violemment les muqueuses S
des cavités nasales et des voies aériennes : ce dernier per- m
fectionnement , nous l'avons réalisé au-delà de toute espô- B
rance, après de nombreux essais, par l'introduction de 1
l'Acide Thymiffue,dont les propriétés sédatives et balsa- 
iniques sont bien connues, et qui appartiennent au groupe, 1
si justement apprécié aujourd'hui , des Phénols. Aussi nos H
Pastilles au Thymate"de Soude sont-elles le remède I
souverain, définitif, de toutes les affections du palais: I.
aphtes , gonflement, ramollissement et suppuration des I
gencives, fétidité de l'haleine, amygdalite, pharyngo-laryn- i
gite-i stomatite, etc. Elles purifient Vhaleine et laissent dans i
la bouche le parfum le plus suave.

Il est nécessaire de dire ici que l'acide thvmique, d'une i
préparation extrêmement délicate, est souvent impur, alors 1
pue de sa pureté même dépend tout le succès du traitement ; I
ïelui que nous employons, étant préparé par nous-mêmes ,f
lans nos laboratoires, au moyen d'appareils à vapeur cons- 1
;ruits spécialement pour cette destination, ne peut laisser i
meun doute sur «a parfaite efficacité ; aussi ne saurions- S
îoustrop engager, le public à se mettre en garde contre les i
réparations à base d'acide thymique qui ne sortiraient pas I
les laboratoires de la Grande Pharmacie Saisit- B

Antoine de Lyon. I

_ . ^^ ____ w _, „ _ _______

L'anémie, sous ses diverses formeu, est, de nos jours, l'une des
affections qui préoccupent le plus le médecin : elle est la causa
médiate ou-immédiate, de la plupart des malaises, des troubles
fonctionnels, des maladies si nombreuses pour lesquelles l'homme
de l'art est journellement consulté. Considérée en elle-même, l'a-
némie n'est pas autre chose qu'une diminution proportionnelle,
plus ou moins importante, des globules rouges du sang, lesquelles
globules sont précisément l'élément vivifiant de ce fluide ; en sorte
que la quantité d'eau augmente dans le sang à mesure que les
globules rouges y diminuent, et que le liquide réparateur, perdant
toute aptitude.pour sa fonction, ne porte plus dans les organes
qu'une lymphe stérile, au lieu des principes vivifiants qui doivent
leur donner la vitalité. Il résulte des travaux des docteurs Andral
et G-avarret, qu'une faible diminution des globules rouges du sang
n'est pas compatible avec l'état de santé, au moins présent et ap-
parent; mais il y a dès lors tendance à la chlorose (pâles couleurs);
la résistance vitale est sensiblement affaissée, et on constate bien-
tôt un affaiblissement, soit général, soit local, de l'organisme. Il
n'y a pas encore de maladie proprement dite, mais une prédispo-
sition à l'influence de toutes les causes morbides extérieures qui
nous environnent sans cesse. C'est ainsi que la phtisie a le plus
souvent pour cause originelle un état anémique plus ou moins
marqué, auquel on a d'abord prêté d'autant moins d'attention
qu'il s'est lie à' une période pendant laquelle une certaine dépres- '
sion des forces s'observe sans causer d étonnement, la période de
la croissance. Il est d'ailleurs d'autant plus difficile, pendant cette
période, de constater l'anémie (elle existe le plus ordinairement),
qu'elle n'est pas un obstacle à la croissance, l'enfant grandit, se
développe d'une manière en apparence normale, et les malaisés,
l'abattement, la prostration qu'il éprouve peuvent trouver une ex-
plication suffisante soit dans l'application et l'assiduité aux études
qu'il poursuit d'ordinaire à cet âge. Mais si la croissance s'effectue
les organes se développent à la façon de ces plantes étiolées qui,
venues sous, un épais ombrage impénétrable aux rayons du soleil,
se osnt élevées sans prendre ni forces ni consistances, et dépéris-
sent bientôt au moment où elles devraient se couvrir de fleurs et
de fruits.

On reconnaît généralement l'anémie à la pâleur des téguments,
à la décoloration des lèvres et des ongles, l'essouflement, aux né-
vralgies de la tête et de la poitrine, à la dyspepsie, au manque
d appétit, aux palpitations, a la syncope et au bruit du souffle des
vaisseaux du cou; mais souvent tous ces indices manquent, et alors.
la maladie est d'autant plus dangereuse qu'elle fait a l'état latent
de rapides progrès, jusqu'à devenir promplement incurable. Ella
entraîne de la langueur et de la faiblesse musculaire, l'inaptitude
aux travaux de l'esprit, la perte du sommeil, une diminution no-

table de la mémoire, des rêves, des cauchemars, du délire et de
l'hallucination. Elle précède et accompagne la chorée ou danse de
St-Guy, l'hystérie, la plupart des névroses, et surtout le chlorose.
Chez un grand nombre d'enfants et de jeunes personnes, mêmes
adultes de constitution délicate, elle provoque une toux opiniâfcie
qui est causée, non par une phlegmasie des muqueuses de ^appa-
reil respiratoire, mais par une débilité de ces organes résultant
d'un appauvrissement du sang ; aussi cette toux résiste-t-elle aux
meilleurs pectoraux.

Si l'anémie affecté plus particulièrement les enfants et les jeunes

Ï
iersonnes, aucun âge. n'est à l'abri de son atteinte ; les adolescents
es adultes, les convalescents, les vieillards y sont sujets1; aussi

est-ce rendre service à tous que de signaler une préparation d'une
efficacité vraiment remarquable, l'Elixir anti-anemique de St-An-
toine.

C'est le réparateur par excellence : il régénère le sang, développe
les globes rouges, reconstitue les forces assimilatrices et donne
à tout l'organisme: là résistance vitale, grâce . à laquelle il peut
échapper aux influences morbides extérieures. Particulièrement
recommandé aux jeunes filles, il favorise chez elle le travail de la '
nature et fait disparaître tous les malaises d'une période ordinai-
rement pénible ; il supprime toute propension à la chlorose et fait
circuler dans les veines un sang riche et vermeil. Les jeunes fem-
mes trouvent dans cet Elixir un puissant cordial, qui facilite sin-
gulièrement leur nouvel état. Un peu plus tard, il sera pour elles
un utile adjuvant de la grossesse, puisqu'il fournit directement la
sustance nécessaire au développement de l'enfant dans le sein de
sa mère, en même temps qu'il répare chez celle-ci la fatigue de la
gestation, et qu'il s'oppose aux troubles de la digestion si fréquents
dans* cet état. Pendant l'allaitement, il infuse dans le lait le prin-
cipe d'une alimentation généreuse et, abondante, par cela même
qu'il purifie et enrichit le sang de la mère.Les convalescents, quelle
que soit d'ailleurs la vigueur antérieure de leur constitution, y
trouvent un bienfait auxiliaire, à l'aide duquel ils réparent prompte-
ment les pertes de substances et d'énergie -vitale subies par le fait
de la maladie; il rend aux vieillards un service du même genre, et
entretient, chez eux la vigueur de l'âge mûr. Ghez les femmes par-
venues à l'âge critique, il supprime tous les malaises qui sont le
cortège habituel de cette difficile et -dangereuse période, pendant
laquelle il est essentiel de conserver au sang sa richesse normale,
et a toute l'économie une grande énergie vitale. Chez tous, l'Elixir
antianémique fait disparaître les troubles intestinaux, la constipa-
tion, les irritations d'entrailles, l'obésité, le lymphàtisme, la toux
provoquée par un appâuvrissemeni djl sang, etc. Par son action
tonique, il est un- prédeux fébrifuge et un puissant préservatif en'
temps d'épidémie. ' Dr. T. A.

DEPOT PRINCIPAL : à la -Pharmacie rue Dubois, 3, LYON
ET BANS TOUTES LES- BONNES PHARMACIES

MPI™"!--"  ' -"' " ' ' "  '  —'

rail is IAII
' '-' .: '-"' --  '

Société mutuelle d'Assurances
pour la reconstitution des Capitaux

Siège Social:
Rue de la République, 61 — LYON

LISTE DES [CENT NUMÉROS ayant droit au rem-
boursement de Cent francs par suite de la réparti-
tion du 14 octobre 1881, faite en présence des -intéressés,

 ,, D ,

758
1.511
2;264
3.017
8.77-0
4.523
5.276
6.029
6.782
7.536
8.888
9.041
9*794

10.547
11.800
12.058

12.806
13.559
14.312

1Û.UOO

15.8.18
16.571
17.324

i 18.077
18.880
19.583
20.336

. 21.089
21.842
22.595
23.348
24.101

; -24.854
25.607
26.360
27.113
27.868
28.619
29.872

. m.izb
30.878
81.631
32.384
33.137
33.890
34.648
35.398
36.149
36.902
87.655
38.408
89.161
89.914
40.667
41.420
42.173
42.926
43.679
44.432

45.185
45.938
46.691 _
47.444
48.197
48.950
49.703
50.456
51.209
51.962
52.715
53.468
54.221
54.974
55.727-'
56.480
57.233 '
57.986
58.739
59.492

60.998
61.751
62.504
63.257
64.010
64.763
65.516
66.369
67.022
67.775
68.528
69.281
70; 084
70:787
71.540
72.293

. 78.046
78.798
74.552

Toutes les sommes versées à la Société à titre de prjmes so»l
remboursées au moins vingt fois aux souscripteurs. _ - 

A la répartition ci-dessus plusieurs porteurs de Polices q1

.n'avaient encore versé qu'une seule prime de un franc ont-f}}.zt
chance. de. recevoir cent francs plus neuf cents francs de b'-ie''
libérés. , - ' -  ,

Les répartitions ont, lieu tous les trois mois; la prochaine 8"1

lieu en janvier 1882.. ,fl ,
Une souscription de un' franc par mois payable pendant sop**L

mois au plus, assure le remboursement d'un capital de mille «j>**j
Une souscription de cinq francs par mois payable égalem^

pendant soixante mois seulement, donne droit, au choix du soy-
cripteur, à cinq mille francs de titres de la Société ou à trois ffl»
franos, plus une obligation Ville de Lyon concoui ant à tous
lots y compris celui de cent mille francs. .^ t

Tous les titres émis par la Société sont garantis par un "-y^
de rentes françaises ou de valeurs prescrites par le décrit
22 janvier 1868.


